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PARTIE. OFFICIELLE 

ACTES ,DU POUVOJRCENTRAL 

Ch.mi•• d. tJr d. 1. F. O. M. 

ARRETE No 488-5'1/Cab. da 13 ;aillet 195t. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 

OPPICIER ,DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CmfMlSSAIRE DE LA RÉPUBLlQUÉ AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant 'lœ attributioas 
et les pouvoIrs du Commissaire de la République au TOgo; 

Vu le déCret du"3 janvier' 1946 portant ,réorganisation 
administrative du 'territoire du Togo et création d'assemblées 
représentativ.es ; 

Vu Ie décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de p1.1bhcatton des textes règlementaIres au Togo; 

Vu l'arrêté no 3154 du 22 décembl'e 1950 nxant,. pour 
l'année 1951 les contnbuti!(Jl'lg à verser par, les budgets des 
chemins de' fier d'outre-1ll1'er pour couvrir Ies dépenses de 
l'office, central des chemins de ter de la. France d'outre~mer.. 
promulgué au Togo le 3 janvier 1951; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.' - Est promUlgué dans le Ter
rItOire du Togo l'arrêté ministérIel du 23 jUin' 1951 
complétant l'arrêté du 22 décembre 1950 fixant, pour 
l'année 1951, les contributIons à verser par les budgets 
des chemins de fer d'outre-mer pour couvrir les .de;:. 
penses de l'office central des chemIns de fer de la 
France d'.outre-mer. 

ART. 2. Le présent arrêté .sera enregistré, publié 
et communiqué partout .où besoin, s·era. 

Lomé, le 13 juillet 1951. 

Y. 0100. 

ARRETE ministériel da 23dUllt 1'951. 

Le 	secrétawe d'Etat à la France d'outre-mer. 

Vu l'acte dit loi du 28 févn~r 1944 portant organisatlOn 
des chemins de fer coloniaux, et notamment son article 2;" 

Vu le décret nO, 47-772 du 24 avril 1947 relatif à l'organ\ir>' 
sati!(Jl'ldes chemins de fier de la France d'outre-mer; 

Vu l'arrêté rP 3154 du 22 décembre 1950 fl~ant, pour 
l'année 1951, Iles contributions à verser par les budgets, des 
chemins de fer d'outre-mer pour couvrir les dépenses de l'ofn. 
c'e centrai fies chemins, de fer ,.,de la France d'outre·mer; . 

Vu le décret nO 50-861 du 24 juillet 1950 fixant les attn.
butlons. de M. Coffin; secrétaire d'Etat à la France d'outre;.> 
mer; 

Vu la délibération en date dU 15, mars 1951 du oon&eU 
d'administration de l'offlceoentral des, chemins de fer de la 
France d'outr~-mer. 

ARRETE: 

ART[C~E' PREMIER- L'arrêté nd 3154 du 22 décembre 
1950 est modifié comme suit : 
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'Article 1er. 

Au heu de:« 20 Pourcentage de, 0,20 p. 100 des 
recettes d'explioitatton de i',exercic!e en cours (en mon
nale du terrrlioire) », lire: « 20 pourcenta'ge de 0,20 p. 
100 des reoettes d'exploitation de l',exercice précédent 
(en monnai,e' dU territoire»). ' 

Article 2. 

Au heu de: «... en i111 de trimestre pour les pour_ 
centages sur les recettes », lire: «•.• en fLn de tri
mestre pQUr, les pourcentages sur les recettes des tri
mestres conespondants de l'éxèrcioe 1950 ». 

ART. 2. - Les haùts oommissalres OU gouverneurs 
et le pr:ésident du oonsell d'ad'ministratlon de l'office 
central sont chargés, cbacunen èe qui le concerne, de 
l'applIcation du présent aiTiêté, qui sera publié au Jour

, 111l1oftictel de la République française et aux ]oulillaux 
offlc<lel8 des territoires mtér.esSés ainsi qu',au Bulletin 
otf!CI81 du mi11iilstère de la France d'outre-mer. , 

Fait à ParJis, le 23 juin 1951. 

Lucien COFFIN.. 

Pension,fi 

':ARRETE No 487-51jCab. du 13 iuillet 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE' D'OUTRE-MER, 
, OFFICIER DI!. LA LI!otON D'HONNEUR, , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attr~utions 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admi11lstratlve du territoire du Togo et création d',assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avrl1 1924 sur le mode de promulgatIon 
et de publIcation des textes réglementalr,es au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM1ER, - Est promutgué dans le Tern
f10Ire du Togo l'arrêté InterministérIel du 2TjU111 11}51 
portant assimilation à des catégories existant'es, en 
vue de la révISLQn des penstons, dç certains emplois 
supprllnés relevant du ministère de la France d'outre
mer. 

ART, 2, - Le présent atrêté sera enregistré, publié 
e~ oommuniqùépartout où besoin sera. 

,Lomé, le 13 juillet 1951

Y. DIGo. 

'ARRETE intel'mintstprlel du 27 juin 1951. 
, , 

Le mill1stre de la France d'outre-mer, le ministre 
des fInances et des affaires éoonomiques et le ministre 

'du budget, ' . 
" Vu le décret du' 21 avril 1950 portant règlement d'admi. 

wstration pubhque l'datif au régIme. des peI1StOtlS de la crusse 
intercolooiale de retrai~. notamment ses articles 15 ,(§ l, 

'alinéa 3) et 4,4 (§ l, aliaéa 1); , 

Vu le décret du 28 juillet 1939 organisant le cadre général 
des opérateurs radIOélectriciens, coloniaux; 

Vu 1'acte dit fi. décne't du 27 mai 1942» or'g"uüsant le .cadre 
général des agents des transmissions oolon1ales; 

Vu le' décret du 23 août 1944 portant création du cadre' 
général des transmissions coloniales; 

Vu les décrets, dies 6 décembr'.e 1905 et 1cr août 1921 portant 
or'gal;lSat~on 'ou réorgamsatlon du cadre des serv\lœS de 
l'agriculture ded coloni:es ensemble les textes qUI les QJlt 
modifiés ou complétés, notamment le décret du 24 février 
1938. 

ARRETENT: 

, ARTICLE P~EMœ~, - Pour l'apPlIcatIon des, dispQ,s1. 
tlons du décret susvisé du 21 avril 1950, les assiml
labon~ des 'emploIs', et classes ou grades et échelons 
supprun'és c:once.rDaiDt dtverses catégories de person
nel du mûustère de la Franced'outre-iner s'établissent 
oonformément au tableau de oorrespondance ann~:icé 
au présent" arnêté, 

ART- 2. - I..;e 111inJStre de la France d:outr,e-me,rt le 
m'inistre des fina!ll~ ~ des affaires éoonomlques et 
le ministre du budget sont chargés, chacun en ce qui 
le oonceme, de l',exécution du présent arrêté, quI sera 
publié au Journal ofjtelez· de la République française. 

Fait à Paris, le 27 juin 1951. 

Le ministre de la prance d'outre-mer~ 
Pour le mInIStre et par délégation: 

. Le directe,aT du cabinet. 
Pierre NICOLAY. 

Le minisiredes finances et des affaires économiqU8Si 
Pour le mimstrt'e et par autorisation:, 
Le directeur du cabinet,' 

Yves MALÉCOT. 

Le directeur du budget,. 
Pour ll;t ministre et par dé"égatLon : 

Le directe,UF du cabinet, ., Robert BLOT. 

EMPLOIS SUPPRIMÉS ÀSSIl\ULATlON 

l. - Cadre des transmissions Clldre des postes 
coloniales; el télécoinniùfiicalùms 

Outre-mer,(Décrets des 2& juillet 1939 
et 27 mai 1942) (Décret du 23 aoftt 1944). 

Cbef de poste :radioélectdcien Chef de centre radioéle~tri
colonial de 20 dasse. cien de 2e d,asse. 


Contraleur principal de 1re 
 Chef de centre radioélectri 
classe des transmissions co ciende 1re ,classe, après l
loniales:. ans. 


C,ontrôleur d~ 1re classe, après 
 Chef de centl'e radioélectri""":" 
3 ans, des transmissions co cien de 3e classe. 

loniales. 




656 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er août t9St: ' 

EMPLOIS SUPPRIMÉS ~SSIMILA 'l'ION 

Il. - Cadre des services de Cadre des services techni
J'al/ricu/ture des colonies. ques et scientifiques de 

l'agriculture des colonies(Décret du 6 décembre 1905). 
(Décrets des ,1e,' août 1,921 

et 24 février 1938). 

Ingénieur: 


1re 


Directeur agriculture: 
Hors classe. 


2< classe, ......... . 

classe .... . 

.1"e classe. 


3é classe ........... . 
 2' classe. 

Insp'ecteur a'gl'Îculture : 

1re 
 ,3e classe. 

2" classe . . . . . ',' . 


classe ....•... 
Ingénieur adjoint: 


3e 
 classe •.... ,... .... ,1 re classe. 

Sous-inspecteur agriculture. di· 
recteur jar.din d'essai, di 
recteur station agronomi
que: 

:1 rc classe . • . • '. . . . . . . . 2e , classe. 

2e 
 Sc classe. 

3e c)asse .....•..••.. 


classe .... : •...... 
Stagiaire. 

MUn.ires 
--' 


'rARRET E Nd, 490-51jCab. du 13 ïuiltet '1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

01'FICtER DE LA LtaiON D'HONNEUR, ' 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

Vu le ,décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Oom~issaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création ,d'asSemblées 
représentatives; , ; 1 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatlon 
et de publication des textes règlementuresau Togo; 

Vu l:e décr,et nO 45-1S7 du 28 décembre 1945 fIxant le 
régime de soldes des troupes .coloniales et métropolitaines à la 
charge du département de la France d'outre-mer, promulgué 
au ToglO le 5 juilllflt 1946; , 

ARRETE: 

,ARTICLE; PREMIER. - Est promUlgué dans le Ter
ntoire du Togo le décret .OP 51-833 du 29 juin 1951 
modÏflant l'artiCle 6 du décret no 45-157 du ,28 décem
bre 1945 fixant le régtme de soldes des troupes .colo
nIales et· métropolItaines à la charge du département 
de la France d'outre-mer; ," 

ART. 2. - Le présent arrlêté sera enr.egistré, publié 
]ft ,communiqué partout où beSOin sera. " 

Lom'é, le't3 juillet 195L 

Y. DIOO. 

DECRET No 51-833 du 29 ;uin 1951. 

Le président du oonsell ,des ministres, 

Sur le rapport du mlllistre de la France d'outre-mer, du 
ministre d'Etat chargé des relations avec les Etats associés. 
du ministre de la défense natIOnale, du rilimstre des flnances 
et des affaires écon.omiques et du ministre du budget, 

Vu l'ordonnance nP45-1360 du 23 jUln 1945 portant réforme 
générale du régime de soldes, des militaIres et asslmi~ des 
armées de terre. de mer et de l'air;' 

Vu le décrtet nID 45·157 du 28 décembre 1945 fIxant le 
régime de soldes des troupes coloniales et métropolitaines à 
la charge du département de la France: d'outre·mer; 

Vu le décret nO' 51-82 du ,22 janvier 1951 fixànt le régime 
de soldes des militaires' à solde spéciale, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le paragraphe 1er de l'article 
6 c.tU cJecret ~ nQ 45-157 du 28 décembre 1945, 
modifié par le décret na' 48-1873 du 6 décembre 1948~ 
est abrQgé et lIemplacé par le suivant: . 

« Les milItaires Ilion offiClers acoomplis,sant la durée 
~g~l~ :au lSerVioe ou convoqUés en temps de paIX pour 
ure përiode d'ilnStl'uct.ion,en servioe dans les territoires 
d'outre.mer, l'eÇOlvent une solde spécIale dont les tarifs 
sont fIxés par le tableau Cl-apliès: 

w __ ~ 
~""""~ .....---

PAR J.OURGRADEGRADE PAR JOUR 

francs.francs~ 
, 

55 Sergent ..Aspirant 30 
Adjudant-chef. .. 50 Caporal-ehef 25 
Adjudant, . . 45 Caporal .. 22 
Sergent-major 40 Soldat: 
Sergent· chef 35 De 1re classe 17 

De 2 0 classe 15 

1, ........... 

<, Le montant de la sOlde spéciale est payé pour sa 
oor:tre-Valeur en DtQnnai!e locale, d'apliès la parité en 
VIgueur aü oours de la période sur laquelle porte 'la 
liquidation, multipliée par l'Index de correction appli
canle an territoIre' de service oonsidéré. 

=« En outre,les milItaires servant hors de leur terri~ 
tOIfè d'Origine reçoivent un supplément fIxé uniformé
f:\1ent pour tous les grades et pour l'ensemble de la 
zone du franc C.F.A. à 20 F C F.A. par jour. 

« Le dl'loit au supplément, VIsé à l'alinéa précédent 
oourt du jour inclus de l'arrIvée dans le teritoire de 
serVIce et cesse le j'Our du départ de ce territoire ». 

AR1 2, - Le minlstre de la France d'outre-mer, le 
minIstre d'Etat chargé des relations avec tes Etats as
SOCIés, le. mmistre .de la défense . nationale, le. ministre 
desfmances .et des affaires écouQmÎq,ues et le ministre 
du budget sont chargés, ch-acunen ce qUI le concerne,. 
de l'exéC:U,tipU • _e;ar décret;, qUI pr:end effet à 
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compter. du 16 décembre 1950 et q.UI sera publié au 
lownal officiee de la RépubliqlU,e française.· 

Fait à Paris, le 29 juin··1951. 

, Henri QUEUILLE. 


Pa! le président du conseti des ministreS : 

Le minJstre de la France d'outre"merl 

François MITTERRAND. 
Le niinJstre d'Etat cluugé des -reltliions 

llVec les Etats aBsociés, 
Jean LETQURNEAU. 

Le milllStrede la défense hationale6 

Jules Mo<;fi. 
Le mlnJStre Œes jlnÙllèes et des dllairesëconotillgU(1$1. 
. Maurice PETSCHE. .. 

Le miltistre da. budget, 
. Edgar FAURE. 

DifeGse de l'Afrique Cc.trale 

~8.ETE No 489-51jCab. du 13 iuillet 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER. DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aftrmuboltS 
et les pouvoirs du CommIssaIre de la République au Togo; 

Vu le· dêcret du 3 janvier 1946 portant réorganISation
administrative du TerritoIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 
~u le décret du 16 avril '1924 sur Ce mode de promuIgation 

et de publIcation des textes réglementaires au Togo; . 

ARRETE: 

A.RTICLE PREM1ER. Est pl'omulgùé dans le TerrI" 
to:are. du Togo le décret no 51-8413 du 5 juiuet 1951 
relafit à la défense de l'Afrique centrale. . / . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout 'Où bes'Oin sera.· . 

Lomé, le 13 juillet 1951. 

Y. 0100. 

DECRET No 51-843 -du 5 ;u.illet 1951. 

Le président du c'Ons-eil des mimstres, 

Sur le rapport du. ministre de la défense nanonaFe ·Iet du 
ministre de la Franœ d'outre-met. 

Vu la 101 du 7· juillet 1900 portant organisation des troupèS 
colonIales; • . . 

Vu le décflet du 9 oovembre1901 réglant les relatlOns des 
gouverneurs avec les oommandants supérieurs des troupes aux 
colomes; 

Vu le décret du 29 mars 1935 porta~t organISation des 
conseils de défenee aux oolonies: . 

Vu le décret du 22 janvier 1936 relatif à la défense des 
colonres; 

Vu l'article 47 de la Constitution; 

. Vu Je décflet du 7 févder 1947 fixant la répartibon des, 
attributions én matière de défense nattonale; 

Vu l'avis du comité de défense nàtionale; 
Le conseil des ministres ,entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Il est constitué en Afrique cen
trale française deux ZiOuesde défense: . 

10 La 2]one de défense Afrique 'Occidentale française-
T'Ogo; . 

20 La 
çaise-Cam

zone 
evoun. 

de défense Afrique équatorial.e fra,n

ART. 2. - Le haut oommissaIre de la République 
en Afrique occidentale française représente le gouver
nement dans la zone Afrique occidentale français~ 
Togo. 

Le haut oommissatre de la RéPublique en Afrique 
équatorIale françaIse représente le gouV'emement· dans 
la z'One Afriqlue équatoride-Cameroun. 

ART 3. - Dans chaque l'one, Ie haut commissaire, 
représentant Ie gouvemement~ assure et C()Ordonne, 
sous l'autorité du p,t$ident du oonseiI assisté des mJnis
tres de la défense nationale et de la France d'outre
mer, dans le cadre des déctslons 'générales du g-ouver" 
nement, la défense propre des territ'Otres ou g'roupes 
de terriWIres places SOUS son autorité et leur participa
tllOn à l'eff,ort OOmmun de défense de l'Union française. 

ART. 4. - A ces titres, Ies attribuUons du haut com~ 
mlssalrc de la République repJ:!ésentant le gouvern~ 
!lIent dans chaque 1Jone sont notamment Ies suivantes : 

a) Il est chargé de la haute dtrecti'On des forces 
de défense affectéeS en propre au groupe de terri~ 
R)lf;:S constItuant Sa zone de défense; 

b) Il prépare les plans de déf.ense et la répartitIon 
üorre'spondante des forces du groupe ; îlprésente les 
demandes (l'armement qui en résultent; 

C) II pJ:1opose l,es programmes d'équipement et de 
tt:.obillsati-on économique des territoires; 

d) H présente. les demandes de CJ:!édits nécessalres; 
~.. 

e) Eventuellement, sur instrucüons. particulières du 
gouvernement, il assure sur le plan local les oontacts 
nécessaires avec Ies peprésentants qualifiés des terri-· 
toires . VOIsins. 

. ART. 5;.....:.. En ce qui concerne l'organ,ISation générale 
de la défense et la haute direction des forces affectées 
à la ZiOne de défense, le haut COmmIssaire de là Répu· 
blique représentant le iglouYernenrentdans cette zone 
reçoit ses dlr~ctlV'es du président du conseil par .l'~n" 
tern:édiall'C dumiIÙstre de la Fra.Qce d'outre-mer; pour 
toutes les autres questions ,tntépessant ces mêmes forces, 
Il dépena du mltnîstre. de la France·· d'outr~mer. 

Il .apparhent à ce dernIèt d'adresser, le cas. échéant, 
. au président du conseil ou aux ministres Intéressés les 
dernande~ néceSSaIres. . 

ART. 6. Dans l'exercIce des attributions défirlles 
à l'arucle CI-dessus, lehautoommissaire représentant 
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legouvern,ement . dans chaque zone. de défense .est 
assIsté, : 

Des oonselis ou commissions oonsultaÏjives de dé
fens!: . des 'gI1oupes de territoires .pu territoires Inclus 
dans la rone réums en COmmun sous ,sa présidence 
pour Fétua"e des qtuestlons Intéressant l'ensemble de 
la rone: 

n"un offJClergénéral portant le titre de {( comman
dant supérieur des t10rces armées de la zone ». 

ART. 7. L'offiCier général commandant supérieur 
des forces armées dans chaque zone est nommé par 
décret prts en conseil des ministres, contresigné par
le mimstre de la défense natÎ'onale et le ministre de la 
France d'outre-mer. Il pOSsède les attributljOns du 
oommandant supéneur des troupes définies par les 
t,extcs en vigueur. 

Il exeroe, en outr,e, sous la haute autorité du hàut 
oommîssa1f(' repréSentant le 'gouvernement dans sà 
2)Ûne de détense, le commandement supérieur des forces 
armées de terre, de mer et de l'air affectées à la dé
fense pliOpr.e de la rone. . 

A la mobilisation, ou préalablement sur décis10n 
du gouvernement, les attributIOns d~ général comman
dant supérieur des floroes armées sont préCisées par 
des, textes particuliers tenant compte des pouVlQirs 
du oommandanten chef désigné de la lione stratégique 
d'Afric1ue centrale (V. art. 9). 

ASHstlint m~litatre du pouvolt CIVil local, toutes ques
üons'lmportantes lui sont soumises pour avis, ,en parti
cullercelles concernant: 

L'crgallisat1on générale des forOO8; 

L'équipement de ces fioroeset des territoires j 

La mobilisation. 

Il dirige l'instrucbon lnterarmées et 11 inspecte pé-: 


r~odlC,uement J.es unités et serVICes statIOnnés dans la 
roüc de défense pour rout oe qtuî concerne les ques
tIons énumérées ol~dessus. . . . 

11 se tient 'en .111'esure de donn er au haut commissaire 
représentant le gouvernement dans la rone tous élé
ments d'apprétiahon néoessaires pennettant: 

a) De r,enseIgner le gouvernement sur la situation gé
. néraLe et les besoins des foroes afFectées à la :rone; 

b) Dr proposer au gouv,ernement toutes dispositions 
tendant à po;ordonner la mIse. en œUvre de iSes moyens : 

Dans le cadre de l'Union françaIse; 
Eventuellement,. dans le cadœ des obligatlpns inter

natIior.a1es· .SiQuscrltes par cene-ci. . 
Dans 'oe deriner cas,il reçoit ses ïnstructions par l'in~ 

. termédlaire du oommandant el\ chef désigné de la zone 
stratégique .de l'Afrique centrale (v. art. 9)' dont il 
prépare ·Ies inspections et qu'il peut être appelé à as
sl:ter aans se~ r,e1atl?ns avec l,es représentants quali_ 
fIes des terntolres VOls~ns. 

Le général oommandant supéneur de~ forces armées 
de la zone Afrique occidentaIe française-Togo est 
llfi'stal1é auprès du haut commÎlSsaire. gouverneur géné
ral d,e l'Afrique occidentale française. 

Le général commandant supérleur des forces années 
de la 'rone Afrique équatoriale française-Cameroun 

est Installé aupr,ès du haut oommlssaire gouverneur 
général de l'Afriq:ue équatoriale française .. 

Chacun d'eux dispos'e, pour l"exerclce de ses attribu
hons, d'un état-major interarmées dont la composition 
est flxée par l'e ministre de là défense nationale, en ac
oord avec le mtnistrede là France d'outre-mer. 

ART. 8. -- A l'InitiatIVe du ,gouvernement, OU sut 
proposition des hauts commissaires représenta'nt I,e 
gouvernement dans chaque zone de ~éfens.e ou du com
mandant en chet désigné de la 2l0ne stratégique, il peut 
êtr~ réUlll un oomité de défense de l'Afrique centrale 
(C.O.D,A.C.). . 

C-: comité de défense a pour tâche essenhene l'éttt-. 
de et la p,répar,atk:m des probLèmes du t'emps de guer
re, dans leurs réperCUSSIons sur le plan local des terri
tOlr,es -lllcius dans la zone stratégique de l'Afrique 
ceLtrale. 

Sous la présidence du mmÎstl'le de la France d'outre
mer ou, par délégation, du haut commissaire de la 
République ,en Afriqlue occidental'e française, le comité 
de détense de l'Afrique oentrale (C.O.D.A.C.) com
preno" outre cette dernière aurorlté : 

Le commandant-en chd désIgné de la zone stratégi
que de l'Afriqrue central'e; 

L:es hauts cot,nm'ssalre> ou commissaires de la Répu
bl1qruc en Afrique équatoriale français,e, Cameroun et 
Togo; 

L:t' général commandant supéneur des forces armées 
de la 2lone Afrique occidentale française~Togo et le 
général oommandant supéneur des forœs armées de 
la rone Afrique éqluatonaIe française-Cameoo:un, a:s
slstés des offIciers généraux ou supérieursreprésen
tant 1e,s arm~es auÛlf!S que œUe à laqluelle ils appar.. 
tlennfIDt. 

En lOutre, 1e président de la C.O.D.A.C. peut appeler 
à sléger au comIté, avec voix oonsultatlve, toute per
'sonnahté dont la oollaboration lui parait utile. 

L:e secrétanat du oomité de. défense est assuré. par 
Pétat.rr.ajor partiouu>er du commandant en chef désigné 
de la z;one stratégique de .1'Afrique centrale. 

ART. 9. - Le oommandant ,en chef désigné de la 
2JonestratégiqlUe de l'Afriqrue oentrale a des attributions 
fixées par un décret partlClUlier. 

Agissant comme délégué du ministre de 1.a défense 
natllOr.ali! et au mlJllstre <le la France d'outre"mer, 
aupr/ès desquels .il est normdement installé,.il Inspecte 
les f,oroes armées statllOnnées dans la zone stratégique 
et. ooofdonne, en vue du temps de guerre, l'action des 
geréraux mmmandants supérieurs des forces armées 
des zones Afrique occidentale français'e-Togo et Afri
que éqruaroria1e française-Cameroun, préside aux étu
des concernant la mise en oonditjon logistiqrue et Qpé
rationnelle des bases stratégiques implantées dans sa 
rone et. assure, sur le plan stratégique, les contacts 
néoessall'e8 avec les representants des puissances alliées. 

ART. 10.· - Le minlstre des affaires. étrang,ères, le 
.ml1l1stre de la défense nationale, le ministre de la Fran
,ce d'ootre.mer ,et les se.crétalres d'Etat aux forces ar
mées (guerre), (mer) et (air} sont chargés} chacun en 
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ce q'Ul le ,oonceme, de l'exécutlOn du présent décret, 
. qW annule et remplace les décrets nqs 48-2039 et 
48-2040 du 31 décembre 1948 ain:s1 que toutes dispo~ 
sitions contraires antérieures et sera publIé aU Journal 
'tiIJ/~1 de la République française. 

Fan à ParIs, le 5 juillet 1951. 

HenrI' QUEUILLE. 


Pal le président du oonseli des ministres : 

ÜJ milUStrede la défense nationale~ 

Jules MacH. 
Le ministre MS affaires étran'ftères, 

ScHUMAN. 

Le ministre de la France d'outre-mer,. 
François MITTERRAND. 

Le secrétaire ~ d'Etat apx /!Jrces arniées (guerre), 
Max LEJEUNE. 

. le Secféttilre d'EfIiJ aux fOrCes arf1ié.es (mtiilM), 
André-François MONTEIL. 

Le secrétaire d'Etaf aux forces arniBes (alr), 
André MARaSELu. 

D.u•••• 

'ARRETE No 508.51/Cab. du 20 'iulltet 1951

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MER, 

.{)fI'ICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CO:MMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portatit réorganisation
admintstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatlves ; 

Vu le décret du 16 avrIl 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togoi 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.- Est p110mulgué dans le TerrI
'tolre du Togo le déCl'etdu 9 JUIllet 1951 approuvant 
la déhbération no 8 du 18 avril 1951 de l'assemblée 
représentatIve du "f.ogo modifiant les droits de. statisti
ques. 

ART. 2. - Le présent arrêté s:era enregistré, publié 
et communiqué partout où beSOIn sera. 

Lomé, 20 juillet 1951. 
Y. Dmo. 

DECRET du .9 jaillet 1951. 

Le président du oonseII des ministres, , 

Sur le rapport du mmistre de la Frande d'outr.e-mer, 

Vu le décret du 25 od!obre 1946 portant création ,de 


l'~mblée représentative du Togo; 
, VU la délibération ~ 8 du·18 avrll 1951 de l'assemblée 
représentatIve du ToglO modifIant les droits de statistiques, 

Le conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée, en ce qUlèon
cerne le mode d'asSl'et1ie, la délIbération susvisée nt' 
8 du 18 avril 1951. de l'assemblée représentative du 
Togo modifIant les droits de statistIques. 

ART, 2. - Le mInIstre de la France d'outre-mer est 
Chargé de l"exéoutl!On du présent décret, qUI sera publié 
au JOIU'IIIll olliCi8lde la République française, au 
JOlI,nal ollitlel du Togo, et inséré au Bulletin oNiciel. 
du n:m~stère de la France d'outre-mer. 

Fali à Partis, le 9 juillet 1951. 
. Henri QUEUILLE. 

Par le pr.ésident du oons·611 des ministres : 
Le mitilsve de la France d'oatre-mer} 

François MITTERRAND. 

'ARRETE No 509~51/Cab. du 20 jaillet 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER" 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU To~o P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 détermlllanl les attributiotl$ 
.et les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avru1924 sur le mode de promulgation 
et de publ1cation des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. - Est pvomulgué dans le Terrt· 
tOIr€: du Togo le décret du.9 jumet 1951 approuvant l,a 
délibération no 7 du 18 avril 1951 de l'assemb1éerepre. 
sentatlve du Togo. modifiant le· tarif fiscal d'entrée. 

ART. 2. -:- Le présent arl1êté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 juillet 1951. 

Y. DiGo. 

DECRET du, 9 tuillet 1951. 

Le président du conseIl des ministres, 

Sur le rapport du mmistre de la FranCie d'outre-mer, 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatIon de 


l'assemblée représentative du Togo; 
Vu la délibération .:aJ07 du 18 avril 195.1 de l'assemblée 

représentative du Togu modifUlllt le tarif fIScal d'entrée" . 
le conseIl d'Etat (section des flUances) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée~ en ce qui con· 
(U'nele mode d'assiette, la délibération susvisée. nt' 
7 du 1Savril 1951 de l'assemblée représentatlve du 
Tog\, modiftarit le tarif fiscal. d'entrée. 

ART. 2. -:- .Lemimstre· de la France d'outr.e..merest 
chargé de l'exécutIon du présent décret, qui sera publié 
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au Journal of/iCIel de la République française, au 
JOlU'nOl officiel du To~, et inséré aU Bultetln officiel 
du mInIstère de la France d'outre-mer. 

Falt·à ParIs, le 9 juillet 1951. 

HenrI QUEUILLE. 
Par le président du oonsell des ministres: 

Le minlsll'e tte 	la Frtlltce d'outre-Titer, 
Ftançois MITTERRAND. . 

'ARRETE No 51Q·51/Cab. da 20 ;uillet 1951

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER. DE LA LÉOION D'HONNEUR., 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. r., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions· 

et le,; pouvoirs du Commissaire de la République au TQgo; 

Vu le décret du 3, janvier 1946 portant réorganisatlon 
administratIve du Territoire du Togo et création d'assemblées 

. représ,entatives; 

Vu le décret du 16 avru 1924 sur le mode de prom\llgation 
~t de publIcation des textes règlementalres au TO~Q; 

Vu le décret du 28 jtiln 1949 poriant règlemenl d'adhli
nlsrratlOn pubftque l'Qur IrapI1lica'bon des 'diSpositions gêné
rares au· t'ifl"e TV de t!i loi du 19 octobre 1946, promuigué au 
Togo le 23 julHet 1949; . 

ARRETE: 

AI'TiCLE PREMIER. - Est promulgué dans le TerrI
toIre du Togo le décr,et no 51-874 du 9 juillet 1951 
modifiant le décret no 49-897 du 28 juin 1949 portant 
règlerr'ent d'admltllstraUon publique pour l'appllca
non des dispositions général'es du titre IV de la lOI du 
19 octobre 1946 relatif à la notation et à l'avancement 
des fonctionnaires. . 

ART. 2. - Le présent arPêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout 9Ù besolO sera. 

Lomé, le 20 juillet 1951'. 

Y. 	 0100. 

DECRET No 51.-874 du 9 faittet 1951

Le 	 président duoonsell des ministr'es, 
.. Vu,J;t .loi du, 19 octobre 1946.portant statut 'généraI" des 

fooctIonnair~;. .. ..•. , . . 


. Vu . .l<:décl"et nP.· 49-897 du 28 jum 1949 porlant règlement 
d'é!-dmlDlstratI9n,publlque poUr,. l'applicafton.des dlspositlons 
générales du titre, IV de la loi du 19 octobre 1946; 
, Le conseu 'd'Eiat entèndu, 

DECRETE: 

,. ,A~TICLE. PR.EMIER. - Le ,seoond alinéa ,du 40 de 
J'artICle 2 du. décret du 28 JUIn 194'9 est abrogé. . ., 

ART 2. ~ Le Secrétaire d'·Etat à la fonctIQn publique 
el à la, r,é,forme admÎlllstrativeet tous les ministres 
1rontcIJ~r~és, cbac.un en ce . qUi le concerne, de ·l~exé~ 

Cl tliOn du présent décret,· qUI sera publié au JOIvnal 
. off/clel de la République française. 

Fi:J,lt, à PSfl'S, le 9 juillet 1951. 

Henn QUEUILLE. 
Pétr le président du' conseil des mInistres, ministre 

de l'lnténeur : 

'Le 'garde des scèaux, mlnistre de la ;uStice, 
René MAYER. 

Le mimstrede.s affaires étrang,ères$ 
Robert SCHUMAN. 

Le mùiistre a;e 	 la défense nationale, 
Jules MOCH. 

Le miniStre (tes· finances 4t des dllaires '~conomiques" 
. Maurice PETSCHE, . 

Le 	ministre du budget, 
Edgar FAURE. 

Le 	miJlistr,e de l'édacation naf!ol1LJJe, . 
Pierre-OlIVier LAPIE. 

Le I1titiIstl'e ~	trovAUx publicS, des t,ans ports 

et dIl tourisme, 

Antoine PINAY. 

Le 	minlstre de l'iltdnstrle et du comnterce$ 
Jean-Marie LOuVEL. 

Le minIstre de 	l'agricu/ttue, 
Pierre PFÙMPN. 

Le ministre de la France d'ouire-mer, 
FranÇois MITTERRAND. 

Le lltifilstre du travail et de la së~llI'iM S,OCÜlle, 
PaUl BACON. 

Le 	ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre, 

LOUIS JACQUINOL 

Le minlsûe iela santé publiqu;e et de la population,. 
Pierre SCHNE.TER. 

Le ministre des postes, télégraphes et télépIttlM~., 
Charles BRUNE. 

Le 	ministre de. la /IUlI'lIte marc/UlIZde, 
Gaston DEFFERRE. 

Le .ministre de l'informaiion$ 
Albert GAZIER. 

Le mintstre de la rec.onstruction et ae l'urbanisme" 
Eugène CLAUOl;US-PETIT 

'Le 	secrétaire d'Etàt â la fonction puutique ' 
et li la r4fprmeldminislrative, .... _ 

. Pierre MÉTAYER. 
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Déporté••t inlerai• .d. 1. Risl.laDce 

ARRETE No 511.51jCab. du 20 Îuittet 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p •. 1., 


Vu le décret du 23 mars. 1921. déterminant les attributions 
et les pOUVOirs du Oommtssaire de la République au TogO; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et créationd'assemblée8 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 aVril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes règlementall'e8 au Togo; 


Vu le décret no 49-427 du 25 mars 1949 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de la '101 no 48
1251 du 6 août- 1948 sur le statuf défmitif des déportés et 
internés. de fa RéSIStance, promulgué au Togo Ie 25 avril 
1949; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEQ. - Est pflomulgué dans le Terri 
toire du Togo le décret n~ 51-910 du 9 juillet 1951 
modifiant et complétant le r,èglement d'administra
hon publique no 4g...427 du 25 mars .1949 pris pour 
l'applicatIon de la 101 no 48-1251 du 6 août 1948 éta
blissant le statut défInitIf des déportés et internés de 
la réSistance. 

. ART. 2. .-: Le présent arrêté sera enJ:1eglstré) publié 
et communiqué. partout 'Où besolfl sera. 

Lomé, le· 20 juillet 1951. 

Y. 0100. 

DECRET No 51-910 du 9 juillet 1951. 

L~ président du oonseIl delt ministres) 
. "' Sur le rapport du ministre des anciens combattaillis et 
ivictimesde la guerre. du mInistre d'Etat chargé des relatlons 
avec les Etats associés, du mimstre du budget, du mimstre 
des affaires étrangères, du ministre de· l'intérlUr, du. tnlnlstre 
de la France d'outre-mer et du ministre de la déf'ense 
nationale, 

Vu fa loi nol v48-1251 du 6 août 1948 établÏSSantCe 
statut défmitif. des déportéS et mternés de la réslStance, mool" 
fiée par la loi nlO 50-729 du 24 juin 1950, notamment son 

· article 17 (ensemble le décret n? 49-427 du 25 mars 1949 
portant règlement d'administration publique pour l'application 
de la lOI du 6 août 1948; . 

· Vu le décÏlet nO 48-.162 dû 28 janvier 1948 relatîf à l'org:3i
nlSation des services extéri'eurs du ministère des ancrens 
combattanis et Victimes de la guerre ; 
. Le' ~onse!\ d'Etat entèndu, 

DECRETE: 

. ARTICtE PREMIER. -Il est inséré dans le décret du 25 
'mars 1949 SUSVIsé l'article 14 b'ls SUIVant :. 

. «Art. 14 bis. - Pour l'ensemble des troIs départe
ment;; d'Algérie, -Il est institué uneoommissl'On algé-
nenne des Internés résistants dont les membres. sont 

'non, més pararr:êté du mintstre des anciens. combat
· tants et VICtImes de 'fa guerre; sur proposition du gou
verneur général de l'Algérie. .., ,. , 

« Cette oommiss!'On comprend: 
« Le 'gouverneur général de r'Algérie ou son repré

sentant, président. .. 
(, Un représentant du minIstre des anciens combat

tants et victimes de la guerre. 

« Trois .Internés résistants représentant les réseaux,. 
rormatIons ou mouvements de rés1stance, ayant exer~é 
leur acbvltéen Algérie ». . . 

ARr. 2. - L'artIcle 16 du décret du 25 mars 1949 
susvise ;est modifié comme suit: 

« Art. 16. La commlss on nationalè, les commis
sions départementales,. la commission algérienne et 
les commisslons d'outre-mer s,e réunissent sur convo
cation de leur préSIdent. Celui-Cl fixe l'ordre du· jour 
des séances » • 

ART. 3. - Le dernIer alméa de l'article 17 du décret 
du 25 mars 1949 SUSVisé 'est modifié Gomme suit: 

« ToutefOIS par dérogation à ce qui précède: 
« Les demandes concemant les personnes arrêtées 

et Internées pour faIts de réSistanoe en Algérie, dOI
vent !être adJ:1essées au préSIdent de la oommlSsion algé
nenne des Internés réslsiants d'Alger. . 

{{ Les demandes oonternant les personnes arrêtées 
ou exécutées par J'.enneml en Tunisie et en lndochine 
dOivent être adressées au préSident de la commission 
d'I()utr~mer. compétente. 

<1; Les demandes ooncernant les personnes arrêtées 
et Internées pour faits de résistatnoe dans les Etats asso
ctéset territoires de l'Union françàlSeoù 11 n'existe 
pas de commissIOn d'outre.merainsi que_dans-lesEtats 
du Levant anciennement sous mandat français doivent 
être adressées au mimstre des anciens combattants et 
vlcltirres de la 'guerre » . 

AQT. 4. - L'article 22 du décret du 25 mars 1949 
sUSVIsé est modifié comme suit: 

,{ Art. 22. Les demandes concernant les person
nes arrrêtées ou Internées pour faits de résistance en 
AIgéril! sont Instruites par le directeur départemental 
des anciens combattants et victimes de. la· guerre à AI- . 
ger, qUi 'recueIlle l'avis de IaooinmisSlon algél'1enne. 

". - ". ' ,"' .' . 

« Les derpandes ooncet1nant les personnes arrêtées.ou 
exécutées par l'ennemi en Tunlsie et en Indochine sont 
instruites par H~s représentants,en Tunisie et en hido
chlne" du miiIistre des anciens oombattants et victimes 
de la guerrcquf reou:eille ·l'avis de la oommission 
d'outre-mer compétent,e. ' . 

« Les demandes ooncemant les personnes arrêtées et 
mternées pour talts de résistance dans les Etats asSo
Ciés et territoires de l'Union française où 11 n',existe pas 
de commiSsIOn· dioutre-mêr, ainsI. que dans les Etats 
du Levant anciennement sous mandat français sont)ns
truit,es paf. le service compétent du ministère des 
anOlens combattants et victimes. de la gUerre,·' qui 
recueilIe l'avis de la;oomllÛssion nationale ». ,......, 

AI<T. 15. ~ Le .dernier allnéa de l'article 29 du. décre.t 
SUSVISé du 25 mars 1949 est a,brogé. 
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ART. 6. - Le minlstre des anciens oombattantset 
\ ·ctlmes de la guerre, le ministre d'Etat chargé des 
relahons avec les Etats assocIés, le ministr,e du budget, 
le mimstre des affairesétrang.èr{~s, le minIstre de l'in~ 
térieur, le ministre de la franoe d'outre~mer et le mi'11,is~ 
tre de la défense natItonale Si()nt chargés, chacun en 
'ce qui le oonoerne, de .l'exécution du prés,ent décret, qui 
sera publié au JQUfIlAI Qltlciel de la République fran
'~aise, ' 

fil:it à Paris, le 9 juillet 195 L 

Henri QUEUILLE, 

Par le président du conseIl des ministres, minIstre 
d.;! l'InterIeur.; , 

Le fitiw.sue des anciens combattants 

et vieit/mes de la 'guerre, , 


LoUls }ACQUINOT, 

Le mtnJstre d'Etat chargé des relatiotiS 
avec les Etats aspoctés, 

Jean LETOUR."IEAU, 

Le l1Ùnl6ue des allaires étrangères, 
Robert SC!'!UMAN. 

Le milUsue de la déJense- nationale, 
Jules MacH, 

Le minIstre rhi budget, 
EdgarFAuRE~ 

Le ministre 'de la France d'oulre-mer, 
François MITTERRAND, ' 

DisliactionshonorifJqu,•• 

Légion d'honneur 

Par décret du 9 juillet 1951 prIS sur le rapport du 
président du oonsell des ministres -et du minIstre de la 
Frànée d'outre-mer, vu la déclaratIon du conseIl de 
t'ordre natIQnalde la Légion d'hQnneur en date du 3 

. juillet 1951 portant que les nomlinations faites aux 
tcones du présent décret n"ont nen de contraire aux 
lois,_ décrets et règlements en Vigueur, sont nommés 
dans ViQrdrenatlonal de la Légion d'honneur à titre 

. -CIVil: 

.~ irade d8 r:nevatier. 

MM" .. ', .' .- . .. . .. .. ..' 

'. ,Strebl~r (Joseph-Paul), vicalrl;! apostolique à Lomé 
.(T,o,go); 29 ans 9 mOlS et 14 jours'de Vie religieuse. 

l , 
-.. • 1& • '. • " ,. • .. .' ,. - . ., .. . .. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Agents· sanitaires 

ARRETE No 291-51jP. du. 30 avril 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 

OFPICIER DE LA L~OION O'HONNIWR,· 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p, I., 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissaIre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administratIve du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIves ; 

. Vu l'arrêté nO 288/P. du 7 jum 1945, fixant le statut 
général des cadres locaux, afrIcainS du Togo; 

Vu l'arrêté nlq 414/P. du 16 jU1U1947, portant création 
du cadre local africain des Agents sanitaires du Togo modifié 
par l'arrêté nlCl 901-491P. 'du 7 novembre 1949;' . 

Vu l'arr,êté na 412fP. du 16 JUIn 1947, modifiant le tableau 
annexe II à l'arrêté nQ 288/P, du 7 juin 194;5 fixant le statut 
général des cadI1es locaux afrICains du Togo;; 

Vu l'avis émis par l'Assemblée Représentative du Togb dans 
sa séance du 18 avrtl 195-1; , 

Le conseil privé entendu. 

Sous réserve de l'approbation mInistérIelle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont abrog,és : 

10 - l'arrêté nI:) 414/P, du 16 juin 1947 portant 
. création du cadre local africain des Agents Sanitaires 
du Togo, modifié par l'arrêté no 901.49/P, du 7 
'novembre 1949. 

2Q - l'arrêté w:1 412/P, du 16 juin 1947, modifiant 
le tableau annexe 11 à l'arrêté no 288jP. du 7 JUIn 

Î 945 fixant le statut général .des cadres' 1ocauxafri.. 
cains du Togo. 

ART. 2. - Il est créé au Togo 1.!.n cadre d'Agents· 
Sanitaires autochtones pour les besoins du Service de 
la San1!é Publique~ 

Ces Agents sont destinés à- fournir les chefs d'équi
pe pour . les formations sanitaires fixes et mobiles du 
Territoire • 

ART, 3. - Les Agents sanitllires sont toujours su
bordonnés aux fonctionnaires Européens et aux Mé
decins-Africains, dans les postes OU services où ils 
sont appelés à servir: 

ART, 4.- La hiérarchie, les traitements, le classe
mentau point de vue; des déplacements 'et la péréqua
tion du cadre local des A'gents sanitaires du Togo, sont 
fixés ainsi qu'il suit: 
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Solde soumise Classement au Péréqu.a-SoldeIndicesGrades et ch'isses· à retenue pour . point de vue des tionbrute
pension . déplacements . 

Agent sanitaire ppal de: 

1re classe . . 530 
4952e Classe 
465 

Agent sanitaire de : 

1re classe 

Je classe . . 

435 
1 4102e classe . 

" 
375Je classe' 

·4c' classe , 3160 
345Se classe . . . . 

. 

Condi/ioits particulières de recrutement 

ART. 5. - A compter de la mise ·en application du 
present a;rrêté les Agents Sanitaires ·seront recrutés 
exclusivement parmi l·es infirmiers de 3.e; classe, réu
nissant un an d"andenneté dans leur grade, titulaires 
du Certificat d'Etudes Primaires élémentaires,qui 
aUl10nt subi avec succès les épreuves d'un conoours 
cont les modalités et le programme sont annexés au 
present arrêté. 

Ces candidats· pourront se présenter au· ooncours 
aux deux sessions suivantes, soit deux fois oonsécuti· 
yes après un premier échec. 

ART. 6. - Le nombre de places mises au conoours 
est fixé chaque année par arrêté· du Commissaire de 
la République .. 

Toute demande d'admission aU concours doit être 
accompagnée. d'un avis motivé du 'Directeur de la 
Santé publique sur le vu de l'ensemble des services 
du candidat. 

Au cas où il ne serait pas ouvert de ooncours dans 
l'année, les droits des candidats seraient réservés. 

ART. 7. -'La liste des candidats admis à prendre 
part au concours est arrêté chaque année par décision 
du Commissaire de la République~ 

ART. 8, - Le ooncours d'admission dàns le cadre 
des agents sanitaires comporte des épreuves écrites 
d'admissibilité et des épreuves orales et pratiques 
comptant pour l'admlss!on dont le programme figure 
en annexe au présent arrêté. . . ' 

A. Epreuves d'admis'sibilité.' 

.1:0_- Programme d'instruction générale. 
a) une composition française: dur~e 3 Jt1eures. 
b) deux problèmes, l'un d)arithmétiqlUe, et l'autre 

de système métrique : durée 3 heures. 
Ces épreuves sont du niveau de la seconde année « préparation du Brevet Elémentaire. 

160.500 251.022 
148.000 231.412 
137.000 214.268 

127.000 198.628 
119.000 1'86.116 
107:000 167.348 
102.000 159.528 

97.500 152.490 
1 

• 

20 - Epreuves professiolU'lelles. - Epreuv·es écrites. 
Une oomposition écrite d'anatomie et physiologie:

dur·ée 3 heures. '. .. 
Une compositi.on écrite de pathologie médico-chirur

gicale: dut'lée 3 beUl'\es. . 
B. Epreuves d'admission. . 
a) Pratiques. 
Une épreuve pratique de bactériologie-parasitologie. 
Une épreuve pratique de petite chirurgie. . 
Le temps acoordé pour chaque ,épreuve est fixé 

par le Jury. 
b) Orales. 
Une question portant sur la pàthologi:e médico-chi

rurgicale oourante.. . 
Une question portant sur l'hygiène et l'épidémio

logie. . 
Une question portant sur la pharmacie et la matlere 

médicale. 
Une question portant sur l'administration générale. 
10 minutes sont acoordées pour chaque interroga

tion. 
ART. 9. l;e Jury du ooncours d'admission dans 

le cadre des Agents sanitaires est composé. comme 
suit: 

10 Epreuves d'instruction. g'én.érale. 
Un Administrateur de la F.O.M.,désigné par le 

Commissaire de la République .... Présldenr 
Deux professeurs 'de l'Enseignement du \. . . 

Second degré désignés par l'Inspecteur ... ,. .. . 
d'Académie .. , . .. . .. ~ Membres 

Un fonctionnaire. de l'Administration gé.. . 
nérale désigné par le Commissaire de la . 
République : ". ...... "... Secréiu1r~•. 

20 - Programme professiolUtel ---: Epreuve.s 'krttes.. 
Le Directe~r de là Santé Publique • . Pl'ésldefJ,t 
Un Médecin en service à l'Hôpital de 

Lomé . 
Un Médecin· d'une Subdivision sanitàire 
Deux~de~ins '. africains choisis parmi. Membres 

les plus anciens dans le grade le plus élevé . 
présents à Lomé .. . 

Groupe III 
Groupe· III 30°/0 

Groupe IV 


. 

Groupe IV 
Groupe IV 
Groupe V 700/0 

Groupe V . 


Groupe V 


._" ,~_. 
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Ce deux oommissions se réuniront sous la présidence 
du Directeur de 'la Santé Publique pour former la' 
oommission centrale ch!argée d'attribuer la côte pm
fessionndleet de dresser la liste d'admissibilité. 

ART. 10. ~ Les épreuves écrites d'admissibilité ont 
lieu à Lomé, à la date et à l'heure fixée par décision 
du 'Commissaire de la République. 

La oommission de surveillance des épreuves est 
oonstituée ,comme suit : 

Un Administrateur de la France d'Outre-Mer dési
gné par le Commissaire de la République. Président 

,Un membre de l'Ens,eignement désigné l 
par l'Inspecteur d'Académie' Membr, s 

Un Médecin du service de Santé désigné . 'if, 

par le Directeur de la Santé Publique. 
Lès épreuves pl1ofessionnelles choisies par le Jury 

réuni en Comité secret sur la convocation de 'son 
Président sont placées sous pli cacheté. 

Avant cfiaqueépreuve, l'enveloppe contenant; le 
sujet de la oomposition est louverte par le Président 
de' la Commission de Surveillance qui a, au préala
ble, fait oonstater l'intégrité des cachets aux ~andi
dats. ' 

Les épreuves sont adressées sous pli cach1eté dans 
les plu$ brefs délais aux présidents des Commissions 
d'examen. 

ART. 11. - Les épreuves sont côtées ,de 0 à 20. 
Toute note inférieur.e à 5 à l'une quelconque des 
épreuves est élIminatoire. Pour !être déclaré admissible 
les candidats doivent obtenir une moyenne géné
rale de 10;20 pour l'ensemble des épreuves écrites 
tant d'instruction générale que pr.ofessionnelles. ' 

Les candidats déclarés admissibles seront convoqués 
pour subir les épreuves d'admission. 

ART. 12. - Enfin de concours îlest établi Un 
classement d'après la moyenne des notes obtenues 
et la liste des candidats admis à suivr,e le stage est 
soumise à l'approbation du Commissaire de la Répu
blique dans la limite des places mises au oonoours. ' 

, ART. 13. 'T:outefois, si les ,épreuves pf<Ofess~on
,neUes .sont jugées insuffisantes par ,le Jury, le nombre 
des candidats' à admettr.e peut ,être inférieur au nom
bre des places mis'es au ooncours. Inversement, si 
ces éprelJ.ves sont particulièrement brillantes, l,e Com~ 
missaire de la République peu,t" sur pl1Oposition du 
Président, de la, Comm:ssi'on d"examen,en augmenter 
le n'Ombre. ' , 

St,age et Avalu:ement. 
ART:' 14. Les candidats admis auconc'Oùrs d'A

gents Sanitaires sont tenus d'accomplir un stage d'ins
tructions' d'UN, an à l'Hôpital de 'Lomé, à l'issue 
,duquèl.ils subiront un examen, dont le, programme 
·figureen annex:e du présent arrêté. ' 

ART. 15." - La composition' du Jury' d'examen est 
identique à celle prévue à l'article 9 Cl-dessus. 

ART. 16. L'examen oomporte des épreuves écrites 
val&bles, pour l'admissibilté, des, épreuves pratiques 
.et des épreuves orales valables poùr l'admissi'Ûn. 

A ~ Epreuves écrites. 
a) Une cQmposition portant sur un sujet de patho

l,ogie tropicale, de pathologie médicale ou de path'Ûlo
gie cHirurgicale, durée: 3 heures. 

b) Une oompositi.ol1 '" écrite portant sur un sujet de 
puériculture 'Ou de pathologie du nourrisson - durée: 
3 heures. 

B Epreuves pratiques. 
a) Une épreuve de techniqiUe courant,e, de labora

tOIre (prélèvement, c'OIoration, diagnostic) 'et d'examen 
parasitologique.. ' 

b) Une épreuve de pratique médioo-ch'irurgical,e. 
Le temps' acoordé pour chaque éprèuve est fixé 

par le Jury. 
C. - Epreuves oral,es. 
a) Une tnterrogation sur la séméiologie. 

'b) Une interwgation sur la pathologie médicalet 
chirurgicale oU tropicaJ,e. 

Une interrogation sur l'hygiène et l'épidémioLorgie. 
d) Une, interrogati'On sur la gynécologie et l'obsté

trique. . ' 
e) Une interrogation sur la puérieulture et la patho

logie du n'Ourrisson. . ".' " 
La durée de chaque interwgation est de 10 minutes 

envil1on. Ch'acune d'elles peut oomporter plusieurs 
questions. 

Chaque épreuve es~ côtée de 0 à 20. 
Une noue inférieure à 5 dans l'une quelconque des 

'épreuves est éliminatoire. 
Une moyenne de, 10/20 est exigée pour l'admissi

bilitlé ,et l'admission. 

ART. 17 - En cas de succès, les élèves agents 
sanitaires' sont nommés agents sanitaires de 5e classe.. 

ART. 18. - En cas d'échec à l'examen visé à l'arti
cle 16 ci-dessus, les 'Agents sanitaires PQurront, sur 
décision du ,Commissaire de la RépUblique ,et sur pro
position fortement motivée du Directeur de' la Santé 
Publique, être admis à suivre un nouveau stage d'un 
an. 

Ceux qui, à l'issue de ce dernier stage, n'auront, 
pàS été admiS, seflont reversés dans le cadre des 
Infirmiers. 

ART. 19. Les ,'prescriptions de l'arrêté nO 288/P. 
du 7 juin 1945 et de ses modificatifs sont appIica· 
bles au cadre local des Agents sanitaires à l'exception 
de celles q uisoJ;1t édictées par le présent arrêté. 

Mesures transitoires. 

, ART. 20. A titre transitoire et pe1}dant une pério-' 
de de deux ans à dater de la promulgation du présent 
'arrêté, les infirmiers de 2e et 1re classes, titulaires du 
Certificat de fin d'Etudes primaires élémentaires, sont 
autorisés à se prés,enter au concours d'admissi.on dans 
le cadre des Agents sanitaires, dans les. conditions 

, définies par le pr-ésent arrêté, ". 

ART. 21. ~ Les' agents 'sanitaires actuellement en 

service seront reclassés dans leur nouvelle 'hiérarchi~ 
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des intéressés,et au point de vue de la solde, de laconformément au tableau de concordanceci-àprès. Ce 
date de la sIgnature de l'arrêté qui le prononcera. reclassement aura ,effet à compter, au point. de vue 

de l'ancienneté, de la date de la- dernière promotion 

Ancienne hiérarchie ' 

Agent sanitaireptincipal de C.E. : 

5° échelon 
4d échelon 


-3P échelon 

20 écHelon 


échelon 


Agent sanitaire principal de : 

1 re classe . . • . , . • 

2~ classe 

3c classe 


.Agent sanitaire ordinaire de 

1re classe 

2e classe '. 

3'~ classe 
 " 

ART. 22. Le présent arrêté qui abliOge toutes 
dispositï.ons antérieures contraires, sera enregistré, pu
blié et oommuniqué partout où besoitl sera,. _ 

Lomé, le JO avril 1951. 
Y. DIGo. 

App/:obat{.cn minisMrleUe notifiée par D. M. NO 
35,371 Pel/BE. du 6' juillet: 1951. 

ANNEXE 1 

.' Pnogramme du concours d'adniissi,on dans le cadre 
des agents sanitaires prévu à l'article 5. 

1 - Anatomie - PltysiolDgie. 
Même pliOgramme que. celui de l'examen de sortie 

de l'Eool,e des Infirmiers de Lomé. 

IL- PatlWlogie Médico-Chirargic'ate. 
Notions très sommaires sur les maladies courantes 

des différents appareils: Etiolog,ie, symptômatologie 
objective, Eléments de' diagnostic, Thérapeutique sIm::
pIe ----: Maladies infectieuses. ' . 

,III - Hygiène - Epidémiologie. 

Notions glénérales sommaires sur l'Hygiène: 
Hygiène urbaine et hygiène rurale. . . 
Hygiène individuelle et hygiène oollective. 

Noùvelle hiérarchie 

Agent sanitaire principal de 

1re classe 

2e classe 

3e classe 

Agent sanitaire de.: 

1re classe 
2e classe 

le classe 

4e classe 

Se classe 


IV - Bact~riologle - Parasitolagte. 

Techrnique des prélèvements usuels 
Techrniquede oolorations oourantes 
Reoonnaissance de microbes, de parasites sangui .. 

ooles. . 

Recherche et reoonnaissance d'œufs, de kystes ou 


de parasites dans les selles. 

Examen cyto·bactériologique du L.C.R. 


V - Pratique M.édita.Chirurgicale - Petite Chirur
gje. ' 


Technique des diverses injections 
. Hémostases, sutures, ponctions, Lavages Appa

reillage et oontention des différentes fractures. 

Descriptions des appareils courants. 

Pansements Bandages. 


VI - Pltarmacie - Matière Mldiccile. 

P,oids et me&ures utilisés en pharmacie. 

Préparatlons usuelles (potions, cachets s>olutions, ' 


etc.). . . . 
Méâicaments . usuels - Propriétés - Posologie. 
Mode d'administration. . 
Principaux médicaments utilisés pour le traitement 

des maladies : . 

Appareil respiratoire. 

Appareil dig.estif. 
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Appareil génito u,rinaire. 
Appareil cirtulatüire. 

, Maladies tl10picaies (Pian, syphihs, Trypanosomiase, 
Paludisme). 

, VII --...: Administra~on générale. -

Organisation du Service de Santé Hôpitaux 
Dispensaires - Maternités. 

Tenue des registres de ces différentes fünnations 
- Fünctionnement d'une équipe mobile. 

Rédaction du rapport annuel, d'un rapport de tour~ 
née, etc. 

Organisation administrative du Territoire. 

ANNEXE II 

Programme de l'examen technique de fin de stage 
d'lnstrucüon des agents sanitatres prévu à l'arftcle 8. 

1 - Semiologie Appliquée-.

Descriptions 'et interprétations des signes physiques 
et des signes subjectifs des principales, maladies des 
différents appareils (En, aucun caS il ne devra être 
fait mention des signes fournis par des moyens d"ex
ploratlon réservés aux Médecins tels que auscultation, 
interprétation radiologique etc.). 

Nottons sommaires sur les grands syndrômes. 

Il - Pathologie Tropicale, 

Notions sommaires d'étiologie, symptômatologie et 
thérapeutique. 

Notions sommaires 
.111- Patlbologie Médicale, d'é ti 0 1o~ie, symptô- 

matologie, diagnostic 
IV - Pathologie Chirurgicale. et traitement des 

principales maladies. 

V - Hygjène et EpitMmù;logie. 

. Programme du stage· d'instruction des Agents c;l'Hy~ 
glène. ' 

VI - Bactériologie - Parasitologie. 

Prélèvement, Ooloration, Diagnostic: 

. a) des microbes pathogènes les plus fréquents. 
b) - des parasites sanguiooles. 
Examen parasitologique des selles. 

L.C.R. 
Examen 	 ,Ylo-bactériOlogiQUe) Urines 


Exsudats. 


VII - Pratique Médtco~Chirurgicale. 


Comporte toutes les opérations de petite chirurgie. 


VIII Oyltecologh! - Obstétrique. 

Noti:üns sommaires sur les principales. aff.ect~ons 
eynécologiques. 

Grossesse normale et pathologique. 
Accouchement normal et accouchement pàthologique. 

Avortement et Syphilis. . 

IX PUériculture - Pathologie du Nourriss,on. 

Le nourrisson normal - Hygiène du nourrisson~ 
Cooissanoe·AlimentaUon - PrinCIpales affedionsdu 
nournsson (particuli.èrement les grands facteurs de 
mortalité infantile; h:érédo-syphilis, paludisme, affec
Hons gastro-intestinales). 

Hiérarchies transitoires 

'ARRETE Nil 339-51/P. du 23 mal 1951. 

LE GOUVER:NEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MER, 

OFfICIEl{ DE LA LÉOION D'HONNEUR., 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TÇ>GO P. (, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .attributlOllS 
et les poUVOirs du Comnussaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administratIve du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu l'arrêté nO 288/P, du 7 jUill 1945, fixant le statut 
général des cadres locaux Indigènes du Togo; 

Vu l'arrêté nO' 301/P. du 7 jUill 1945 fixant· le statUt 
partioulIer du cadre local des ASSIStants de Poltœ, modifié 
par l'arr-êté nti 856fP. du 8 novembre 1946 et l'arrêté 773(P. 
du 31 octobre 1947; 

Vu l'arrêté nQ 299/P. du 7 juin 1945 fixant le statut 
p.artioulier du cadre local des Aides-Météorologistes, 'modI
fIé par l'arrêté nO' 772/P. du 31 octobre 1947; . 

Vu l'arrêté n~ 294/P. du 7 juin 1945 fixant le statut 
I*UtiCllllitr dg c:abe lOcal deS Agents des Douan~, modlfié 
par l'arrêté n~ 770/P. du 31 octobre 1947 et l'arrêté nll 
451/P. du 11 jUin 1949; 

Vu l'arrêté p~ 293/P. du 7 jUin 1945 fixant le statut 
parttculier du cadre (oc·al Indigène des chemIns de Fer et 
du Wharf, modifié par l'arr.êté nlO 171/P. du 6 mars 1946 et 
l'arrêt.! n-a 641/P. du 6 septembre 1947; . 

Vu l'AviS de l'Assemblée Représentative du Togto en date 
du 27 avrIl 1951; . 

Le conslell Privé entendu, 
Sous réserVie d'appr.obatlon ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les Agents en service dans 
les cadres locaux d'Assistants de Police, Aides.Météo
rologistes, Agents des Douanes, Chemins de Fer et 
Wharf, titulaires de l'un des diplômes énumérés ci
dessous: 

Brevetélémen taire. 
Brevet de fin' d'Etudes secondaires du 1er Cycle. 
DIplôme de capacité en Droit 

ou de l'un des diplômes délivrés par les Ecoles ci~ 
après: 

Eoole technique supérieure de Bamako. 
Eoole des pupilles mécaniciens de la Marine. 
Ecoles -normal'es fédérales William-Pont y, Katibou. 

gou, Daoou et Rufisque. 
Diplôme des Eooles de Notariat reconnues par l'Etat. 
Brevet d'Enseignement Industriel. 
Brevet d'Enseignement oommercial premier et de1,l~ 

xJème degrés, 

sont intégrés pouroompter du 1er janvier 1951 dans 
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les hiérarchies transitoires correspondant à la spécialité 
de leurs cadres. ' 

ART. 2. -- Sont également intégrés dans les hiérar
chles transitoires, l,es agents des cadres locaux qui, au 
cours de leurs études, Qnt franchi l'examen de passage 
de la fin de la classe de troisième avant 1948 et qui 
ont suivl les cours de seconde. 

Les agents des cadres Locaux visés à l'article pre
mier dont la promotion à l'ancien principalat a été 
la oOl~séquence de leur réussite aux examens profes
sionnels prévus par l'arrêté du 7 juin 1945 - Annexe 
IV (J.O.T. 1945 page 700 et suivantes) OU aux exa
mens similaires antérieurs. 

ART. 3. - En ce qui concerne les agents des cadres 
locaux titulaires du diplôme de l'Ecole ,des pupilles 
méèaniciens de la Marine, du diplôme de. l'Ecole de 
Navigation, ou celui de l'Ecole Pinet-Laprade de Gorée 

. délivré .antérieurement à 1926, l'intégration directe 
ne pourra être pwnoncée que si les intéressés sont en 

. servlce dans l'un des cad~es teclmiques ci-après: 

T ransmisslons 

Travaux Publics· 

Chemin de Fer ,et Wharf. 


ART. 4. - A titre transitoire et pendant un délai de 
deux ans à compter de la date du présent arrêté, les 
agents en service au 1er janvier 1951, dans les. cadres 
locaux énumérés à l'article 1er qui auront réussi à 
l'·examen professionnel d'accès au grade d'ordinaire 
de l,eur cadre seront intégrés dans les hiérarchies 
transitoires. 

Pendant la dur,ée de deux ans susindiquée, les 
agents intéressés auront la facilité de se présenter 

ANNEXE 


deux flois à l'examen professionnel dont la première 
sesswn devra avoir lieu dans un délai de six mois à 
compter de la promulgation du présent arrêté. 

L'intégration des AgJents visés· à l'article ci-dessus. 
aura lieu pour compt,er de h date de la proclamation 
des résultats à l'examen. 

ART. 5. - En attendant leur intégration définitive 
dans 'ces cadres supérieurs de même niveau indiciaire 
eXistants,en voie de réorganisation ou en voiè de créa.; 
tion, les f,onctionnaires visés aux articles J, 2, 3, et4 
du présent arrêté sont intégrés grade pour grade, 
classe pour classe, dans les hiérarchies transitoires 
dont l'organisation et les soldes sont fixées par le$ 
tableaux annexés au présent arrêté. 

ART. 6. P.endant cette période transitoire et en 
tant que de besoin, il oontinuera à leur être fait appli. 
cation, au point de vue discipline, avancement, clas
sement des catégories de passage, des dispositions 
statutaires auxquelles. ils étaient précédemment soumiS. 
En ée qui concerne les retraites, ils seront soumis aU 
régime de 1a Caisse IntercolQniale des retraites. 

ART. 7. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où ~esoin sera. 

Lomé, le 23 mai 1951. 

Pour le Commissaire de la République absent 
et par délégation 

Le Secrétaire Oénéral 
cl:w.rgé de l'e:x:pédition des Aftoires~ 

F. M. GUILLOU. 

Approbation minisM-rielle notifiée par D. M. M~ 
33.714 pel/BE. du '27 ;uin 1951. 

1 

ANNEXE à l'arrêté instituant les Hiérarchies Transitoires. 


ASSISTANTS DE POLICE - AIDES-METEOROLOGISTES 


Principal: 

1re classe 
2,'e classe. 
301: class(;. 

Ordinaire: 

1re classe 
2f! classe. 

Gr~des, Classe., Echelons Indices 

558 
538 
518 

495 
475 

1 9 5 1 

Solde soumise 
à retenue 

pour pension 

171.000 
163.500 

, 156.500 

148.000 
141.000 

Solde Brute 

267.444 
.255.714 

244.766 

. ~1.472 
220.524 
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'. ..,

~ 

- 1951 
.. 

Grades, classes, Echelons lndices Solde soumise 
à retenue Solde brute 

pour pension 

Adjoint: ! 

'Hors classe. . .. ... 475 141.000 220.524· · , 44'51re classe . . . 1310.000 2(J:l320· · · ·· · 
2e classe.. . . .. '. 423 122.500 191.590· · · · 
l3t classe. ~ . 401 181.424116~OOO· . · · · ·· 4e · 379classe. . . .. . 169.694108.500· · · 367se classe. . . . . . 101.000 157.964· · · 

335fie classe. . . 94.000 147.016·
· · 
1 3,35Stagiaire . . ' . 94.000 147.016· · ·· 

AN NE X E .11 

DOUANES 

COMMIS' 

Commis Principal: 

1re classe 558 
538i2II classe. ... . . 
51831'= classe. · . . . . '. . 

" . CommIs Ordinaire: . 

1re classe 495 
2e 47Sclasse. · . ,.... 

Commis Adjoint: 

Hors classe. '. • . . . 475 
445< .1re classe . .. . ·. · ·. 

42321' classe. . . . . . . · · 

401:Se classe. . . · · 4e classe. ,. 379· 5e classe. 357· 

. t)e classe. · 
335 

stagiaire. , 335'. · . 

A N N E XE II (bis) 


DOUANES 


A GENTS DES BRIGADES 

Brigadier-Cbef : 

1re classe · . . 558 
ae classe. · . . . 538 
:JI! clàsse. . . .. . . 518 

171.000 
163.500 
156.500 

148.000 
141.000 

141..000 
130.0001 
122:500 
1~6..000 
108.500 
101.000 
94.000 
94.000 

171.000 
163.500 
156.500 

267.444 
255.714 
244.766 . 

231.472 
220.524 

220.524 
203.320 
191.590 
181.424 
169.694 

.157.964 
147.016 
147.016 

267.444 
. '255.714 

244.766 
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Grades, Classes, Echelons 

Brigadier~ 

Indices, 

1 95.1 

Solde soumise 
à retenùe 

pour, pension' 

1 

Solde Brute 

1re classe . . 495 148.000 231.472 
2Je classe. . . . ' · · · · 
Sous~Briga,dier : 

475 141.000 220.524 

Hors classe. . . , · · · . 475 141.000 220.524 
1re classe . · · 445 130.000 203.320 
2.e classt. ' . · ' · 
Préposé: 

· 423 '122.500 191.590 

1re classe . · · 401 116.000 r81.424 
2e classe. 

,. · . · "~:' . '379 108.500 " 169.694 " 
Je classe. . ·. . · , . 357 101.000 157.964 ' 
4e classe. . . . · . · · . · 335 94.000 147.016 
stagIaire. . · · · . 335 94,000, 147:016 

1 
FT 

A N NE X E III 

CHEMINS DE FER & 

Chef de Stalion, Chef mêcanicien,Chef écrivaIn, 
, Maître ouviier, Chef de Brigade et agents techniques 
principaux: 

1re classe .' . 
2e classe " , , 


3< classe .
.'. 

Chef de StatioQ, Chef mécanicien, Chef écrivain, 

maître ouvrier, Chiefs de Brigade et agents techniques: 


1re, classe 

2ê classe '.
, 

, Sous-Chef StatIon, mécanicien principal, écrivain 

prlIicipal,iQuvrier principal" Chef d'Equipe principal, 

facteur principal, Obef de, train principal, Receveur 

principal, Pointeur principal, Agent technique adjoint : 


Hors .classe. · . 
1re classe 

2e classe . 


Facteur, mécanicien, écrivain, ouvrier, Chef d'Equipe, 

chef de tram, receveur, pointeur: 


1re classe 

2Je classe. 

Je classe. 

4l\ classe. . . 


" , Stagiaire . \. 


WHARF 


558 
538 
518 

495 
475 

475, 
445 
4231 

401 
379 
357 
335 
335 

1 


171.000 
163.5100 . 
156,500 

148.000 
141.000 

141.000 
,130.000 
122.500 

116.000 
108.500 
Im.OOO 
94.000 
94.:000 

267,444 
255.714 
244,766 

231.472 
220.524 

220.524 
2031.320 
191.590 

181.424 
169.694 
157.964 
147.016 
147.016 
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Cadre supérieur des Travaux publics 

ARRETE Nd 340-51/P. du 23 mai 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE~MER,' 


OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributtoll8 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIOn
adnllnistratlve du terrItoire du Togo et créatIon d'assemblées 
rreprésentatt~ ; . 

Vu l'arrêté nra 318/P. du 15 jUin 1945 réorganisant le 
cadre local supérieur des Travaux Publics et les textes .modi~ 
ft~tifs; 

Vu l'arrêté nO .304fP. du 7 jum 1945 'fixant le statttt 
'Particulier du cadre local secondaire des Travaux. Publics 
des Mmes et les textes modificatifs; . 

Vu l'arrêté nO 28S/P. du. 7 jum 1945, fixant le. statltt 
. général des cadres locaux afncainsdu Togo et les textes 
modlfiCl!-tifs; . 

Vu l'avis émis par l'Assemhlée Représentative· du Togo
dans sa séance du 27 avril 1951; 

Le. conseIl Privé entendu, 
Sous rése~ de l'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les Agents en service dans 
le cadre local autochtone des louvriers, aides-dessina
teurs, calqueurs, Chefs d'équipe ;et gardiens de phare 
des Travaux Publics, titulaires de l'un des diplômes 
enumtrés ci-dessous: 

Brevet élémentaif'e. 
Brevet de fin d'Etudes secondaires du 1er Cycle; 

Diplôme de capacité en Dl1oit. 
Eoole teclmique supérieur de Bamako •. 
Diplôme des Ecoles Normales Fédérales: William

PiOnty, Faidherbe de Gorée, Katibougou, Dabou et 
Rufisque; 

Diplôme des Ecoles de Notariat reconnues parI' Etat 
Brevet d'Enseignement mdustriel; 
Brevet d'Enseignement oommercial du 1er et du 

2e degrés, . 
sont intégrés dans le cadre supérieur des Travaux 
Publics, conformément aux tableaux de conoordance 
annexés au présent arrêté, compte tenu de la péréqua
tion et des d~ectifs budgétaires. . 

. Sont ~galement intégrés· dans le cadre supérieur 
les agents des cadf'es Locaux ci-dessus énumérés qui, 
au oours de leurs études, ont francbi l'examen de 
passage de la fin de la classe de ~ avant 1948 et 
~ui ont suivi les cours de la classe de seconde. 

ART. 2. - Les agents du cadre local titulaires du 
diplôme de l'Ecole· des. pupilles mécaniciens de la 
'Marine, du diplôme de l'Eoole de Navigation ou de 
celui de l'Ecole Pinet-Laptadede. Gorée délivré anté
rieurement à 1926, en service dans les cadres au let 
janvier 1951, sont intégrés dans le cadre supérieur 

des Travaux Publics dans les mêmes conditions que les 
'agents visés à l'artide 1er éi..dessus. 

ART. 3. - L'Intégration des agents visés aux articles 
1er et 2 ci-dessus aura 'effet pour compter du 1er jari
vier 1951 au point de vue de la solde et de l'ancienne
té, oonformément au taMeau a) Annexe 1 de concor
dance figurant aU présent arrêté. . 

ART. 4. - A titre transitoire d pendant un délai de 
deux ans à compter de la date du présent arrêté, les 
agents en service au 1er janvier 1951, dans le cadre 
local des ouvrirers, aideS-dessinateurs, calqueurs, chefs 

"d'équipe et 'gardiens de phare des Travaux Publics, 
"pourront être intégrés dans le cadre supérieur après 
réussite à l',examen d'accès au grade d'ordinaire du 
cadre seoondaire. 

Pendant la dur.éede deux ans sus-indiquée, les 
agents intéressés auront b faculté de se présenter 
deux ib1s à l'examen professionnel dont la pre
mtère sessliOndevra avoir lieu dans ùn délai de six 
mois suivant la pr.omulgation du présent àrrê:té. 

Leur intégradon aura lieu pour compter du j'Our de 
leur nomination dans leur n'Ouveau cadre oonfiorm!ément 
au tableau b) Anne:x:e Il de oonoordance figurant 
au présent arrêté. 

ART. 5. - Sous les réserves exprimées à l'article 
6 ci-dessous, le recrutement dans le cadre local au
tochtone des ouvriers, aides-dessinateurs, calqueurs, 
Chefs d'équipe ,et g.ardiens de phare des Travaux 
Publics ,est suspendu. Ce cadre disparaîtra par voie 

. d'extinction. 

ART. 6. - Seront intégrés dans le cadre loca:l 
autochtone des ouvriers aides-dessinateurs, chefs d'é.
quipe et gardiens de phare des Travaux Publics, les 
auxiliaires et journaliers ayant subi avec succès les 
épreuves de l'examen professionnel organisé par Par. 
rêtén(j 989-49/P. du 11 décembre 1949. 

Leur intégration se fera suivant les possibilités 
budg:étairesdans l'ordre du tableau de classement à 
l'~xamen. . 

ART. 7. -' Le recrutement dans le cadre local supé
rieur. des comptables· des Travaux. Publics est sus
pendu. Ce cadre disparaîtra par voie d'extinction. 

ART. 8. ~ Le présent .arrêté sera enregistré, publié 
et.... communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 mai 1951.. 

Pour le COmmissaire de la République abs.ent 
et par délégation. 

Le Se.crétaire Général. 
Chargé de l'expédition. des dl/aires 

F. M. GUILLOU. 

ApproblJ1lon. nilnisfl,ielle ItOU/iée par D. M. No 
33.713 Pel/BE du 27 iuin t 951. 

..... ,._--_.,. -. __ .. ~._-,._--_._--~-
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ANNEXE· 1 -(Tableau ~) .. 

Agents visés aux articles 1 et 2 


ANCŒNNE HIERARCHIE NOUVELLE HIERARCHIE OBSERVATIONS 

Indices 
Cadre local des ouvriers, aides-dessinateurs, Indices Cadre Supérieur Ancienneté 

Calqueurs, Chefs d'équipe et gardiens 
de phare des Travaux Publics 

des Travaux Publics conservée 

Maîtres-ouvrIers, AidesMgéomèfres, chefs 
calq,ueurs, ou chefs de brigade prinM 

1 cipaux: 
1re classe - 530 

Oh:ef_dessinateur, 
Cbd-Surveillant, 
Chef_Ouvrier d'Art. 

Avant 2 ans 558 Conservent 1 an d'ancien. 
neté. 

2e classe . 495 Avant 2 ans 
Dessinateur principal, OtL 

558 Néant. 

VIer d'art prInCIpal, Surveil. 
lant principal : 

31! classe . .• • .' • 465 A près 36 mois Conserve 6 mois. 
Mattres-ouvriers, Aides-géomètres) chefs 

calqlUeurs, OU chefs de brigade prin
cipaux: 

1re classe. .•.. 435 Après 36 mois 503 Néant. 
2e classe ". 410 1 Après 18 mois 469 Néant. 

Ouvrier, Aide.Géomètre Adjoint, Cal Desslnateur PrindpaI, ou· 
quenr ou Chief d'Equipe. vrier d'art ppal., Surveillant 

principal: 
Hors classe. 410 Avant 18 mois 436 Conserve 1) mois 
1re classe. 375 • Avant 18 mois 436 Néant. 

. Dessinateuf
j 

0 u vri e r, 
d'Art, Surveil ant : . 

'}Pelasse. . "" .... 360 Après 36 mois 391 Néant. 
Jp: classe. 
.(le classe. 
se classe. 

. . 

.. 
.'" 

. 
"" 

" 

... .. 
" ." " ... 

345 
330 
315 

Après 18 mois 

t Avant 18 mois 

357 

335 

Néant. 

Conserve t au.. 
(je classe. II, • " " .. 300 

. Dessmateùr, Ouvrier, 
d'Art, Surveillant: 

Stagiaire. • 41: • .. .. • .. • '" " 290 Stagiaire 335 Conserve son andennetl, 

ANNEXE II (Tableau b) 

Agents visés à l'article 4 


·Cadre local des ouvriers, aides-dessinateurs 
calqueurs, chefs d'éqlÙpe et gardiens de 

phare des Travaux Publics 
Indices 

Nouvelle hiérarchie du cadre 
supérieur des 

Travaux Publics 
, 

Indices Observations 

Ma î t r 'e s-Ouvriers, Aides-Géomètres, 
Chids-Calqueurs ou Chefs de Brigade 
Principaux. 

1re classe : . . . 530 

Dessinateur Principal, ou
vrier d'Art principal, SUPI 
veillant principal: 

Après 36 mois 503 ·I~es intéressés perdent tout~ 
anci<enneté. ' , .. ! 

-~-~~~------_ ........ --~ 
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Cadre local des ouvriers, aides-dessinateùrs; , Nonvellehiérarchie du cadre 
calqueurs, chefs d'équipe et gardiens de Indices supérieur des Indices Observations 

phare des Travaux Publics Travaux: Publics 

495''}Je classe 469 idAprès 18 mois 

4653e classe. • 436 Les intéressés conservent 
Maître-Ouvrier, Aide-GéOmètre, Chef 

Avant 18 mois' 
leur ancienneté dans la 

Calqueur oU Chd de Brigade: limite de 6 mois. 
I.e classe : 436435 Les intéressés perdent toute 

Des'sinateurs, ouvriers d'arl 
Avant 18 mois 

ancienneté. 

z;:. classe , . 
 idSurveillant après 36 mois 391 

ouvner, Aide-Géomètre Adjoint, cal
queur ou ch;ef d'équipe: 

H'ors classe 

410 

id4lO après 36 mois 391 

1re classe 'id375 Après 18 mois 357 

2e classe . Les intéressés conservent 
l'eur -ancienneté dans la 
limite de 18 mois. 

3e classe . .. . .. 345 

Avant 18 mols 3135 

Les intéressés oonserv:ent 
l'eur ancienneté dans la 
limite. d'un au. 

" , 4e classe . ....•• 330 

Avant 18 mois 335 

335 Les int.éreSsés conservent, 
leur ancienneté dans la 
limite de 6 mois. 

5e classe . . . . . . 315; 

Avant 18 mois 

, 385 Les mtéressés perdent tout·eAvant 18 mois · 
anclenneté. ,

6e classe . . . .. . 300 335 idAvant 18 mois· 

Stagiaire . . 290 
 335 Les intéressés gardent leur .. 'Surveillant stagiaire · 

ancienneté. 

Cadre supérieur des Commis de.s services 
administratzïs, financiers et comptables, 

ARRETE Nd 341-51jP. da 23 mai 1951. 

"LE GOUVERNEUR nE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFrCIER DE L.... LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu Ie décl'et du 23 mars, .1921 déterminant les attributIons 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubIique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
'Bdministralwe du Territoir,e du TogO et création d'assemblées' 
repr~ntattves;, -, _ 

VU l'arrêtéllQ 288/P. du 7 juut -1945 fixant, le statut 
glénéral de; cadrtes loCaux indigènes du -, œrritoiredu Togo, 
et les actes modîfieatifs; 

,Vu i'arrêté nd 289/P;du 7 jUut 1945 fix'antle statut 
parttcuHer du ~ ml, des CommIS d'AdminIStratIon et
les actes modtficàtifs; , '" , _ 

Vu . le décret du 1er novembre ,1928 portant organlsation 
de la Caisse Intercoloniale des Retraites et 1es actes modi
ficatifsj , 

Vu l'avis émis par l'Assemblée _ReprésentatiVie du Togo'
dans sa séance du 27 avril 1951; 

Le conseil prIvé 'en1Jeintlu; 

Sous réserve de l'approbation mlnistérieUe; 

ARRETE: 

'TITRE PREMIER 

Dispositions 'générale~. 

ARTICLE PREMIER. - Sous la réserve exprimée à
l'article 20 ci-après, le recrutement dans le cadre des 
Commis d'Administration du Togoest suspendu. 

Ce cadre 'disparaîtra par VlOie d'extinction. 

ART. _2. - Il est créé au Togo, pour lui être pro
gressivement susbtitué, un cadre supérieur des Commis 
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des' Services Administratifs, Financiers et Compta
bles d'Ont le personnel est à la disposition du Com- . 
missaire de la République qui nomme à tous les ,em
pl'Üis et eh fixe le n'Ombre. 

ART. 3. - Le personnel des Commis des Services 
Admtnistratifs, FinanCIers et Oomptables concourt à 
l'administration 'glénéraledes divers Services sous l'au
torité supérieure du Commissaire de la République. 
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11 est indistinctement appelé à remplir des fonctions 
administratives ,ou clJ!argé de l'exécution des servi
ces finansiers 'et comptables dans les bureaux. 

ART. 4. La hiérarchie, le classement indiciaire et 
au point de vue de la concessi'On des passages et des 
indemni~s, ainsi que la péréquati'On du personnel des 
Commis des Services Administratifs, financiers et 
Comptables sont fixés comme suit: 

Grades ~t Echelons 
1 

.. Commis stagiaire. . . . 

Corr,mis: 

Avant 18 m'Ois' 
Après 18 m'Ois • , 

Oommis principaux: 

Avant 18 m'Ois 

Après 18 mois 

Après 36 m'Ois 


Commis principaux h'Ürs classe: 
Avant 4ans .• 
Après 4 ans 
Après 8 ans 

. . . .. 

. . , 
" . 

Classement indiciaire 
local 

335 

3;35 
357 

1 

1 
402' 
424 
447 ( 

l 
1 

491' 
525 
558 

1 

Pél~équation 

55 0{0 

300{0 

150{0 

70 ) - Etre âgé de 18 ans au m'Oins et de JO ans 
au plus. Cette limite peut, sans toutef.ois dépasser 3'5 
ans, être pr'Or'Ogée d'une durée égale à ceUe des 
Services Militaires OU des services auxiliaires entrant 
en oompte pour la connaissance des droits à pension. 

ART. 6. - Peuvent être admis c'Ommis stagiaires: 
les candidats pourvus de l'un des diplômes suivants: 

Brevet élémentaire. 

Brevet de fin d'Etudes seoondaires du 1er Cycle. 

Diplôme de capacité en Droit. 

Diplôme des Eooles Normales fédérales : William

P'Onty, Katib'Oug'Ou, Dabou et Rufisque; 
Diplôme des Ecoles de Notariat reconnues par l'Etat. 
Brevet' d'Enseignement industriel; 
Brevet d'EnseIgnement Qommercial 1er et 2e degrés, 

et ayant, ,en 1Ûutre,' subi avec succès les épreuves d'tUt 
ooncours dont. les modalités et le programme s'Ont 
annexés au présent arrêté. 

Jusqu'à extinction du cadre des Commis. d'Adminis
tration, le n'Ombre des' places mises au concours ne 
pourra pas excéder les deux tiers du nombre des 
sorties c'Onstatées dans ce cadre, depuis le préc'Ment 
'conc'Ours, sous les réserves f'Ormulées aux paragraphes 
a et b ci-dessous. . 

Si,à la suite d'Un ·ooncours précédent, le ·nombre 
des admisslons dans le cadre des Services Adminis
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tratifs n'a pas atteint le nombre des places mises au 
ooncours, la différence pourra, hms limite du rapport 
des deux tiers ci-dessus défini, être remise en compé
tition au conoours suivant. 

Il est" précisé ; 
, ,a) - n'entreront en ligne de compte dans le nom

bre dessortles que oeHes n'ayant pas leur cause dans 
l'applicaHon des disposiHons du Titre VI ci-après; 

b) qu'il ne sera pas ouvert de concours avant 
le complet ,épuisement du tableau de classement men
tionné à l'article W ci~aprèset que la date de l~ 
dernière intégration fixera le point de départ de l',en
registrement des sorties servant au calcul du nombre 
des places' à mettre au ooncours. 

TITRE III 

lia - Stage. 

ART- 7. Tout èandidat agr,éé comme oommis 
stagiaire doit acoomplir un'e année de stage avec pré
sence dfective oomptantdu jour de sa prise de ser~ 
vice, et à PexpiraHon, de laqueUe il ,est, par arrêté 
du Commissaire de la République, pris 'Sur la propo~ 
sition du Chef de Service sous les ordres duquel 
est pla.cé l'intéressé,' soit titularisé, soit licencié, soit 
soumis à un nouveau stage d'une année à l'issue du
quel il ,est définitivement titularisé ou licencié. 

Le temps de stage est rappelé dans la limite d'un 
an pour l'avancement 

Le licenciement peut être pr'ononcé 'au cours du 
stage pour indiscipline, faute grave dans le service, 
incapacité professionnelle ou inaptitude physique. 

:i ! 2P - Au!f!ttentation de solde. 

ART. 8. - Le passage de la solde inférieure à la 
Solde supérieure dans les différents échelons indiqués' 
pour chacun des grades prévus au tableau de l'artic1e 
3, a lieu automatiquement le premier jour du trimestre 
qui suit la date où l'agent remplit les conditions 
d'ancienneté et de services effectifs di-après : 

a) - PQur ies commis et commis principaux : 
[18 mois d'ancienneté dont 14 mois de services effec-
Uk; , 

b) - Pour les commis principaux hors classe, : 
.4 ans d'ancienneté dont 36 mois de services effectifs ; 

Cette auginentaUon de sôldeest. constatée par déci
sion du Commissaire de la République. ' 

3° - Avancement en. grade. 

, '" Les avanceinents ,en grade sont conférés par arrêté 
du Commissaire de la République, sur la pl1oposiHon 
des Chefs de Service. 

Ils I011t lieu au choix ou à l'ancienneté'dans la pro
portilO11 de deux tiers au choix et un tiers à l'ancien
neté. A défaut, de candidats dans l'une ou l'autre" 
catégorie, le tour n'est pas iéservé. . 

Les conditions d'ancienneté et de services effectifs 
exigés pour l'avancement de grade sont tes suivantes: 

10 Pour le grade de commis principal: 
Au choix : 4,2 mois" d'ancienneté dans 1,e grade de 

oommis dont 24 mois de services effectifs; , 
A l'anci:enneté: 6 ans d'ancienneté-dans legrade de 

commis dont 48 mois de services effectifs. 
20 Pour le grade deoommis principal de classe 

exoeptionneUe: " , 
Au choix: 5 ans d'ancienneté dans le 'grade de 

oommis principal, dont 42 mois de services effectifs ; 
A l'ancienne~é: 7 ans d'ancienneté dans le !grade de 

'commis principal, dont 60' mois de services effectifs. 

ART. 9. - AUdun fonctionnaire ne peut prétendre 
à un avancement au 'Choix s'il n"est proposé à cet effet 
par son Directeur ou son Chef de Service let s'il ne 
figure, ,en outre,sur un tableau dressé à la fin du 
deuxième semestre par la Commission pr,évue à Par· 
ticle 1iO et arrêté par le Commissaire de la République, 
Seuls peuvent ,y être inscrits des f,onctionnaires qui, 
,remplissent déjà ou qui rempli.ront au cours de l'an": 
née suivante les conditions requises. 

ART. 10. La Commlssion de classement est 

oomposée comme, suit , 


Président, : 

Le Secrétair,e Général ou son délégué : 

Membres: 

Le Directeur du Cabinet du Commissai:re de la 
République. 

L,e Chef du Service des Finances. 
Le Chef du BUreau du Personnel. 
Quatre représentants c:lu-cad1'le des, Services Admi

nistratifs, Financiers et Comptables désignés par le 
Commissaire de la République sur une liste présentés 
par les f.onctionnaires du cadre et chioisis autant que 
possible parmi les agents du cadre du grade le plus 
élevé. \ 
, Ces quatre derni,ers f,onctionnaires ne prennent pas 
part aux délibérafionset aux votes ooncernant les 
candidats d'un grade, égal ou supérieur au leur, mais 
ils continuent dans ce cas à assister aux !séances de la 
Comnrission, à moins qu'ils ne so~ent eux-mêmes l'ob_ 
Jet d'une proposition. " 

Encas de partage des voix, celle du Président' est 
prépondérante. , " ' 

TITRE IV. 

DisciP{l.ttr. 

ART. 11. - Les peines disciplinai~es applicables 
auper~onnel des services Administratifs, FÙlanciers 
et Oomptabl,es sont: 

La réprimande j 
Le blâme avec inscription au dossier; 
Le retard dans l'avancement à l'ancienneté dans la 

limite maximum d'un année; 
, La radiation du tableau d'avancement; 
La rétrogradation de grade ou d'échelon de grade;' 
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.. I;.a disponibilité d'office; 
La réViocation avec maintien du droit à pension; 
La révocation avec suspension du droit à pension. 

ART. 12. - La répnmande est infligée par le Di
recteur ou le Chef du Service, le blâme avec inscription 
au dossier par le Commissaire de la République. 

Il est r~nd~ compte du pron~ncé de ~a réprimande, 
au CommIssaIre de la RepublIque qUI . conserve le' 
droit de l'annuler pour poursuivre l'application d'une 
peine plus f,orte. 
'. Aucune peine disciplinaire n~, peut être infligée 
à un fonctionnaire des Services Administratifs, Finan
ciers et Comptables, sans qu'il ait été appelé à 
rourmr des justif1ications écrit,es et, sauf s'il s'agit 
delà réprImande ou du blâme, sans qU'il ait été appe
lé à prendre conl1at:ssance de oon dossier intégr;tl. 

Le retard dans l'avancement à l'ancienneté, la ra
diation du taMeau d'avancement, la rétrogradati.,on, 
la disponibilit;é d'office, la révocation sont prononcés 
par arrêté du Commissaire ,de la République après

. avis d'un Conseil d'enquête. 

ART. 13. Le Conseil d"enq'U!êt-e a la composition 
suivante: 

Président: 
Le Secrétaire Général du Territoire ou un adminis

trateur de 1re Classe de la France d'outre-mer. 
Membres: 

Le Chief du Bureau du Personnel; 
Un administrateur ou un administrateur adjoint de 

la France d'outre-mer; , 
Trois agents des Services Administratifs, Financiers 

et Comptabl,es, ayant au moins même grade que 
l'intéressé et, dans ce dernier cas, ayant une ancienneté 
supérieure, ou 'à défaut, trois agents d'un autre· cadre 

. ayant une correspondance hiérarchique équivalente et 

autant que possible une ,ancienneté supéri'eul'f. 


a) Agents visés 

Le f,Qnctionnaire traduit devant un. Conseil d'en
quête peut, au oours qe l'ini'ormation faif.e par le 
rapporteur ,et devant ce Conseil, se faire assister d'un 
défenseur de son choix. 

TITRE V 

Honorariat. 

ART. 14. ~ L'honoratiat du grade peut être conféré 
par arrêté du Commissaire de la République aux 
fonctionnàires des Services Administratifs, Financie~ 
et Comptables retraités ou démissionnaires. ~j 

,TITRE VI 
DispositIons transitoires. 

ART. 15. - Seront intégrés dans le cadre des 
Commis des Services Administratifs, Financiers et 
Comptables : . 

10 - "les agients du cadre local des Commis d'Admi
nistration titulaires de l'un des diplômes énumérés 
à l'article 6 ci-dessus; 

'2P les Commis d'Administr.ation dont la promo. 
hon à l'ancien principalat a été la conséquence de leur 
réussite à un examen proi'essionnel; 

3P - pendant un délai de deux ans à compter de 
l'entrée 'en vigUeur du présent arrêté, les Commis 
d'Administration qui auront réussi à l'examen annuel 
proi'essionnd d'accès au grade d'ordinaire de leur 
cadre, étant entendu que deux examens auront lieu 
à un an d'intervalle pendant J.e délai de deux ans 
susvi~ et qu'un délai de six mois au minimum s'écou
leraentre l'entrée en vigueur du présent arrêté et la 
date du premier examen. . 

Leur intégration aura lieu, pour. compter du jour . 
de leur nomination dans leur nouveau cadre, confor
mément aux tableaux de conoordance ci-dessous: 

au paragraphe 1 

CadreComniun Supérieur des 
Cadre des ,Commis d'Administration OBSEI~VATIONSServices Administratifs. Financiers 

, et Comptables 

Principal de 1re cÏasSe O:>1unns principal hOrs classe après Les intêres'sés oonselVent l'ancienneté 
., 8 ans . . . . .. . . . . • acquise dans le grade d'assimUa.. 

lion de leur cadre d'origine. 
Principal de 2- classe Commis principal bors dasse après L,es infér,essés oonservent leur ancien

4 ans . " • • ... .•.. neté dans la limite de 18 mois , ." . 
Principal de 3e classe' Commis, principal bors' classe après Les intéressés perdent toute ancien

4,ans . . . • .' • ne~. !'. 

Ordinaire de 1re classe . . .. Commis principal hors classe avant L,es intéressés oonservent leur ancien
4 ans . . . • .••• netédans la limite de 18 mols. 

Ordinaire 'de 2e classe . Commis principal' après 36 'InQis. Les intéressés oonservent leur an
Cl,enneté. 
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Cadre Commun Supérieur des 
Cadre des Commisd'Administra~ion OBSERVATlONSServices Administratifs. Financiers 

. et Comptables' 

Adjoint de 1re classe . Commis principal après 36 mois. • Les intéressés perdent/ toute 
neté. 

ancien-

Adjoint de 2e classe Commis principal après 18 mois. Les intéressés perden,~ toute ancien
neté. 

Adjoint de 3e classe 'Commis principal avant 18 mols. Les intéressés perdent toute anCien
neté. 

Adjoint de 4e ,classe Commis principal avant 18 mois. Les 'intéressés perdent toute ancien. 
neté. 

Adjoint de 5e classe Commis après 18 mois Les intéressés conservent leur an
cienneté dans la 1inùte d'un an, 

Adjoint de 6e classe Commis après 18 mois Les .intéressés conservent leur an· 
cienneté dans 'la limite d'un an. 

Stagiaire . . . Commis avant 18môis . . Les intéressés conservent leur an
cienneté acquise dans le cadre 
d'origine. 

b) - Agents visés aux paragraphes 2et 3 : 

Cadres locaux de Commis 
Ex.péditionnaires 

Cadre Commun ~upérieur des 
Services Administratifs. Financiers OBSERVATIONS 

et Comptables 

Oommis principal de 1re classe Commis principal après 36 mois. Les intéressés conservent leur an
cienneté. ' 

Oommis principal de 2e classe . Commis principal après 36 mois. Les intéresséS pe.rdént toute ancien
'neté.. 

Commis principal de 3e classe Commis principal avant 18 mois • Les intéressés oonservent leur an
cienneté dans la limite d'un an. 

Oommis ordinaire de 1re classe Gommis après 18 mois • 'Les intéressés conservent leur an
cienneté dans la limite de 18 mols. 

Gortllnis ordinaire de 2e çlasse Commis après 18 mois • Les intéressés conservent leur an
cienneté dans la limite d'un an. 

Commis adjoint de 1re classe Commis avant 18 mois • • Les intéressés conservent leur an
ciennet~ dans la limite d'un an. 

Commis adjoint de 2e classe Commis avant 18 mois • . Les intéressés' conservent leur an~ 
cienneté dans la limite de 6 mois. 

Commis adjoint de Se 'classe Commis avant 18 mois Les intéressés perdent toute ancien
neté. 

ART. 16. - Sel10nt également intégrés dans ce 
cadre, sur avis motiv,és de leur Directeur ·ou Chef de 
~rviceet sur pr()position de la Oommission de, 
classement, tes Commis d'Administration ayant retn' 
pli pendant Sept ans au moins les fonctions d'Agent 
Spécial., " , 

Leur intégration aura lieu pour compter du jour de 
leur nomination dans lèllr noùvéau cadre cortform& 
ment au tableau b de cOncordance figurant au précé
dent article. 

ART. '17. - Les Agents des cadres locaux des 
Commis d'Administration qui, au cours de la période 
transitoire de deux, ans prévue à l'article précédent, 
pourr:ont se pr.éval,oir de sept ans d'exercice des 
fonctions d'Agent' Spécial, pourront être intégrés selon 
les modalités prévues à l'article 16. . 

Leur intégration aura lieu pour compter du prèmier 
-j,our du trimestre qui suivra la date où les sept ans 
d'emploi en qualité d'agent spécial auront été effecti. 
vement accomplis. ' 
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ART. 18. - Les .agents intégrés en application' des 
. dispositions des articles 15, 16 et 17ciMdessus, ayant 

une solde supérieure dans. l,euremploi . d'origine, en 
oonservent le bénéfice à titrè personnel jusqu'à ce 
que par le jeu de l'avancement nermal, ils ebtienne.nt 
dan~ leur nouveau cadre une solde supérieure. 

ART. ·19. Les intégirationsen applicati9n des dis
positions des articles 15, 16 d 17 ne se feront que 
sur demandes des candldats. transmises' par la voie 
hiérarchique ayec avis motivé. 

Les deinand~ ne seront recevables que durant un 
délai de six mois pour oontpter, suivant le cas, de 
la: promulgation du présent arrêté .ou de la date à 
Îaquelle l'e dl10it à l'intégration sera .ouvert. 

Passé ce délai les intéressés seront considérés corn· 
me ayant opté p<?ur leur maintien dans le cadre des 
Oommis d'Administration. 

ART.. 20. - Serent' intégrés dans le cadre des 
Oommis d'Administrati.on les Oommis auxiliaires et 
joumaUers ayant· subi :avec succès les épreuves de 
l',examen professionnel organisé par l'arrêté no 98~49l 
PI' du 18 décembre 1949. ' 

Leur in~é'giation se fera suiVant les possibilités 
budgétaires dans l'ordre dU: tableau de classement à 
l',examen. 

ART. 21. - Le présent arrêté seraenregistré1 ' 

publié et communiqué parlout .où besoin sera. 

Lomé, le 23 mai 1951. 

Pour le Commissofre' de la République absent 
. et. pa1'délégation. 

.Le Secrétoire Oénéral du T.ogo 
Chargé. de l'e.xpédition des tillaires 

F. M. GUlLLQU. 

'Approbation m.iIiII~rie/t!.e not~tiée par D.· M. No 
34.136 ~lfBE. du 29 iliin 1951. 

"ANNEXE à l'arfllié n~ 341-:-51/P.•. 23 mal 1951. 

ARTlCLE . PREMIER'.. - Les épreuves .. dlU conoours 
pour l'accessl()n à PemplOl de Commis stagiaire des 
Serviœs Administratifs, Fi.nanci'ers et Comptables, le 
temps al;oordé pour chacune ,d'dtes, ainsi que lesooef. 
f,jde,nts qui "eur sont attriblUés sont . Indiqués ciMap~ès : 

Q1 . - Epreuves. de culture .générnle : 

'Coefficient Du6. 
a) -Compositionfrançaise sur 

un' suj;et d'ordre gfénéral . " . 3 3.1ï. 
b) ~ Une ,épl'euve de géo

g~aphie . .. " 2 3 li. 
c) :- Une ,épreuve . de mathé , 

matiques 2) 3b!. 
d) Une épreuve de p'hysi

que 'et clûmie ~ .'. • . . • , 2 i. 3.h. 


2Q - Epreuves professionnelles : 

a) - Une .. épreu~e 
lation financière 

de légis
5 

b) - Une épreuve' de droit 
administratif • . .. . 4 3 hl. 

.. c)- Une épreuve 
lbgraphie.. . .• 

de 
. 

dacfYM 
.' ~ . 1 30 min. 

ART. 2. - Les épreuves sont notées de 0 à 20. 
· Les candidats ayant .obtenu une moyenne inférieure 
à 10 sur 20, compte tenu des coefficients, à l'ensemble' 
des épreuves de culture générale sont éliminés. 

Toute note inférieure à 7, sauf en dactylographie, 
estégal,~~téliminatoire. Aucun candidat ~e peut 
être admis s'il n'a obtenu un total de points au .mlOins 
égal à 216 points. . 

AItT. 3. - Programme détaillé des ma'ijères. 
Le concours porte sur les matières suivantes : 

Ip - Oéo,gapliie : 

· Oéographiegénérale: programme de; seconde de 
l'Enseignemellt secondaire. 

Géographie physique et économique de la France 
et de l'Afrique Occidentale Française. 

2P - MalJM.matiques : 

Algèbre: 

Grandeurs proportionnelles et. grandeurs à accrois
sements proportionnels. Relations: 

.y. = ax 'et y .. ax'+ b 

Graphiques : 

Système de deux équations numériques du premier 
degré à deux inconnues, résolutions alg:ébriques (mé

. thode substitutIOn, niétboded'a:ddition) et solution 
graphique. . 

Exemple de cas d'impossibHitéet de cas d'indéter
mination. 

Problème emprunté à la ig'éométde et à la physiq.'Uè 
oonduisant à des relations de la fonne : . . 

y = x2; Y = ax2, Y, .1) Y = a 

x x 
ou (a) est un coefficient numérique. Tableau de valeur, 
graphîques. .' 

Définiti.on' de la racine carrée arithmétique. Recher'" 
che d'une valeur décimale. approchée; usage d'un' 
!graphlque, d'une table de carrés, die la règle d'extrac
tion arithmétique donnée sans· jlUstification. 

Résolution d'une équation numérique du second 
degré à une inoonnue. . 

Arithmetique: 

Système des 'mesuJ1es métriqtres.· 
·Tant plOUf cent, tailt. pour mine (bonification de 

poids, ~éfice, barème d'achat et de vente). ' 

http:D�finiti.on
http:d'Administrati.on
http:ebtienne.nt
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Notions de facturation: factures simples, factures 
d'expédition, comptes,; d'achat, de vente. . . 

Notions sur les monnaies et les changes: règles 
de trois, partages proportionnels, règl,es de mélanges, 
d'alliâges. 

Intérêt simple; vérification de comptes courants 
. bancaires. . 

.' Notions sur les valeurs mobilières (rentes, achatsJ 

obligations) achats et ventes de valeurs mobitières, 
placements et emprunts à long terme. . 
.. Intérêts' composés, . annuités de placement, annuité 
de remboursement. . 

,~ Physique et chimie:' 
. . 

, Chaleur, temp'ératureJexpériences qualitatives sur 
les dilatations. 

Thermomètres à mercure, échelle centésimal,e. Appli
catlOtls. . 

Dilatation des soijdeset liquides.' Définition des 
coefficients de .dilatation des solides en longenr et 
volume. . 

Applications numériques: 
Quantité de chaleur, calorie. principe du calorimètre 

à eau. ' 
Rouv.oir calorique d'unoombustible. . , 
NotIOns sur les changements d'état. 

. Principe des.moteurs thermiques (à vapeur, à lexplo
sIOn). 

Electricité : 

Etude qualitative des prmcIpaux ,effets du oourant. 
. Electrolyse: couloinb et ampère. Quelques applica

tions de l'éleçtrolyse. . 
Intensité du courant dans un fil métallique placé 

entre les bornes d'un accumulateur ou d'un secteur 
oontinu. 

Resistance dit fil : 0 hm. 
Tension ou différence de potentiel entre'les bornes: 

volt. Applications numériques. ' 
Quantité de chaleur dégagée . dans un fil pendant 

le p~ssage d'un courant: joule, watt, kilowatt.l1eure. 
ApphcatlOns. . 

Actions téciproques d'un oourant et d'un aimant 
du point de vue qualificatif. Applications: ampère
mètre et VIOltmètre,' électro-aimant . 

Chimie: 

Eléments de la métallurgie du' fer. 
t L'acétylène, le benzène, les pétl1o1es distillation de 
la houille.' ' 

Alooolet fermentation alcoolique. 
Oluoose, saccharose, amidon. 
Acide acétique et fermentation acétique. 
Corps gras et savon. . . '. 
On expliquera la signif1icabon des formules chimi

ques. 

4'l I$glslafiOll fïnan.,dère.: 

a)- Régime financier des Colonies (décret du 30 
décembre 1912) j .'.:. '. 

... .. .. _..._._---~~._--~._---~~. 

'. b) - Régime de la solde (décret du 2 Mars 1910 
· arrêtéwénéral du 17 mai 1922); ...... ' 

c) Régime dès déplacements (décret du 3 juillèt 
1897 et textes IOcau}Ç); . ..' .. , 

d) Régime fiscal: principaux impôts en Afrique 
.oCCidentale, Impôts dIrects (liègles d'assiettes, règles 
de percephon, tarifs) ,et impôts indirects. Autorités 
compétentes pour les établir; . 

e) - 'Régime des retraites: pensions civiles et mi1i~ 
· taires. Caisse interoolonial-e des Retraites. Caisse 10
cal,e des Retraites~ Pensions des gardes-cercle ; 

f) ..::- Règ,llemént sur les agences spéciales. Règle.. 
,ffi,en! sur la oomptabilité générale des matières (Budget 

general et Budgets Locaux). 

50 Droit Admin,istratif: 

La oonstitution de la République Française. 

Organisation de l'Union Française. . 

Le oonllentieux 'administratif.. 


. Les fonctionnaires: définition, recrutement, statut 
(cadresgénérau:x:, cadres oommuns SlUpérieursf cadres 
oommuns seoondaires, cadres locaux). " .. 
~gl,ementahon du Travail. Conventions collectives.' 

. . D?maine pt:tb!i;, domaine privé, concesstons pro
VISOires et defm~ttves), expropriaHon pour cause d'uti-t 
lité, publique . 

(p. Dacfylograpliie. 

La note moyenne sera acoordée à toute frappe 
correcte, sous la dictée d'un texte simple,à la cadence 

·de 20 mots. à la min-ute. 

ART. 4. Le oonoours a'lieu à Lomé conformément 
aux dispositjons du décret du 27 mai 1928 et de la 
Circulaire Minis'lléri,eUe du 18 'septembre 1931. . 
, Le Commissaire de la République fbœ par arrêté 

la date du oonoours et en même temp~ le nombre de 
places mises au concours. .' . . 

Les candidats sont prévenus de l'ottverturé du con~ 
cours au moins. six mois à, Pavanee par un avis inséré 
au journal officiel dl;! Togo. . 

ART. 5. - Les demandes des candidats doivent être 
adressées au Commissaire de la République. . 
. Ces . demandes rédigées sur papier timbré doivent 

être acoompagnées des pièoessuivantes:' 
Une expédition en bonne et due forme de l'acte 

de naissan~e ou d'!,m ,ac~e. ~,enotoriété homologué;
Un extrait du casIer ']UdiOilllre ; . . 
Un certifÎèat de bonnes v,i,e 'et mœurs' 

ces tl10is pièces' ayant moins de tliois 'n'lOis de date. 
Un état signalétique ·et des· services militaires oU 

Sl le candid~,t n'a. p,:s s'erVl so~s les· drapeaux, un~ 
oopte . des pl,eces Indlq,uant sa sttuation au point de 
vue de la loi sur le recrutement de l'Armée' . 

Un. éertificat médical dûment légalisé,' oonstatant 
· que l'état de santé du candidat lui permet d'aller 

. servir' outre-mer 'et· qu'il est indemne de toùs :germe$ 
tuberculeux; . 
. La, copie certifiée oonf.orme des titres universitaires 
et des pièces indiquant les aptitudes spéciales . 
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Le Commissaire de la République sur le vu des· 
dOSSIers de candidatures arrête la liste des candidats 
'admis à concourir dans chaque centre deux mois au 
moins avant la date du oonèours et la communique au 
Ministre de la France d'outre-mer. 

ART. 6. -Les sujets de oomposition sont choisis 
par le Commissaire de la RépubliÇlue sur la propo
siti.on du Directeur de l'Enseignement au T.ogo, lors
qu'il s'agit des éPreuves de culture généralel~t sur 
la p1"Oposition du Secrétaire Général en ce qUi cQn
cerne les épreuves professi.onnelles. 

Ils 'Si()nt enfermés dans des ,enveloppes distinctes 
cachetées et scellées, à raison d'une enveloppe par 
salle d'examen 'et pour chaque oomp.osition. 

Chaque enveloppe d.oit P9rter 'ext,édeurement l'indL 
cation de la date et de l'heure à laquelle elle devra 
être ouverte. ' 

Ces ,enveloppes seflont remises au Président de 
chaque Commission de Surveillanoe du oonoours le 
jour même du oonoours. 

ART. 7. Cbaque, Commissi.on de S.urveillance est 
c.omposée ainsi qu'il suit: 

Président: 

Un Administrateur ou ad.ministrateur adj.oint de la 
France d'ülitre-mer. 

Membres: 

Un instituteur 
Un Agent d'un cadre supérieur; 

. Il Y a autant de oommissions 'de surveillance qu'il 
y a de saUCis ürg,anisées pour le c.onoours. 

ART. 8. - L,es compositi.ons ne d.oivent pas être 
signées.. L,es candidats' inscr:iliont ,en tête de ch:aque 
feume une devise qu'ils rep1"Oduiront ,ensuite. sur un 
buUetin portant leur nom >Ct leur signature. Ce bulletin 
est remis' sous envèloppe scellée au Président de la 
Commissi'Qn dès l'ouverture de la première séance 
du 'conoours. ' . 

Après l'issue de cbaqueépreuve, les oompositions 
süntrecueillies .et imméd4aiement ,enfermées et scellées 
sous enveloppe s1gnée par les membres de la Com,mis
si!Ûn. 

Après clôture de l'examen, le président de la com
missi'On adresse au Commissaire' de la République, 
un pli scellé (:)ont'enant : 

1(1 - Le procès-verbal des opérations de la Com
missi'On; 

2P - Les 'enveloppes l'enfermant l,es n'Oms et bulle
tins des candidats;. 

'-- LeS 'enveloppes contennnt les compositions 
des candidats. . 

Ain. 9, ~ Une commissi.on de correction ,est ins
tallée à Lomé pour la oorrection des épreuvres et le 
classement de,s .s:andidats par 'Ordre de mérite. 

Elle comprend : 
Président: 

L. Le secl'étaire Général 

Vice-Président,: ' 

Le Tr:ésorier-Payeur 


Memblles: 

a) -. PQur 'la correction des épreuves de culture 


générale: ' 

TliOispr()i'esseurs de l'Enseignement secondaire, 


b) P()ur là oorrection des épreuves professiol1-' 

neUes: 


Le Chef du Service des Finances; 

Un f,ondé de pouv.oirs du Trésorier-Payeur. 

L'Inspecteur du Travail. 

Le classement ,est arrêté des deux sections réunies. 

Un fonctionnaire du cadre de l'Administration Géné.. 


rak d'outre-merremplit les 'f,oncti.ons· de Secrétaire... 

Les candidats admis sur la liste d'admlÏssibilité sont 


nommés dans la limite des places· mis,es au concours. 


Commission paritaire 

No 547 D/P. Par décisîondu: 
13 juillet 1951. - Une oommission parita1resp& 


ClaIe est Instituée pour l'examen de répartition des 

cadr($ locaux mtltulés « supérieurs» des tonchonnalres 

CIVils du 'f.ogo,en cadres supérieurs et l()caux vis,és à 

J>artIcle 6 de la 101 110 50.772 du 30 jUlD 1950, et à 

l'article le;,.' du décret n~ 51-509 du 5 mal 1951. 


cette commiSSIon, dont tous l,es membres ont VOIX 


délibératIve, oomprena: 


pfpsident, 

Le Secrétaire Général du 'f.ogo; 

Memvres 

Il0 - POUf' tollS le$ cadré5. 
Le Chef du Bureau du Personnel; 

Le· Chef dU Servièe des Finanoes; 


20 - Pour l'Enseignemerzt. 
Tflois repr:ésentants du cadre supérieur de l'Ensei

gnement de 1er degr,é du Togo. 

30 - Pour les Tro"qllx Pa6lics, le~ ChBmins de Fer 
et Wharf et les Géomètres. 

Un représentant dU cadre localsupérieur'des Tra- " 
, 1 

vaur,: Puches; .../
Un représentant du cadre secondalr'e du Réseau des 

Chemins d,e F'er dU 1iago; . ' 
U11 représ~ntant. du cadre supérIeur des géomètres. 

40 - Pour l'Ag.rtclllture, Eallxet ror;ts. . , , 

Deux représentants du cadre . des conducteurs dl 
Tràvaux Agriooles et Forestiers; ! . 
, Un représentant des Eaux et Forêts. / ,. 

, 1 
. l ' 

50 :...- Pour le c4tfre toCat sa.périear de la ~lJcel/ , 

Un:CoIllmissaIre de Police; .: . , • 

Deux Inspecteurs d:e poltce; / . 


i

'l' 
! 
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La Commis:Slon se réunira, sur' la convocation de 

son présidentJ 'en la salle du ConseIl Pi"ivé à Lomé. 


. Examens professionnels 

No 567 D/P. Par décü;aon du : 

23 jUIHet 1951. - Les dates d'ouverture et les ho- .'. 
rallies des différents examens professionnels, institués . 
par l'amêté no 989-49/P. du 18 décembre 1949 pour 
l'.mtégratlOn dans les cadres locaux africains du Togo 
des Agents auxihaires,et journaliers 'en serVIce dans 
l'Admlnlstration du Territolt'e,sont fixés ainSI qu'il 
su~t :. . . 

Examen prole,s:siOllltel d'intégration i/;aII$ te cadre des 
Commis d'Admtnistl',ation: 

Gentl"e6 de Lomé (Eoole de la route d'Anécho) 

Anécha, Klouto, Atakpamé, Sokodé, Mango, Lama

Kara: 


12 Movembre 1951. 

De 7 heures à 8 heures 30 . Question écrite sur 
l'Organisatlion Admimstratilve ,et Judiciaire du Togo; 
. Df 9 heures à 10 heur-es 30 - Epreuve pratique 

'portant sm les COnnaIssances prof1ess~onnelles néces
saire') à IUn Commis d'Adminiistratton. 

Dc Uj heures 45 à 11 !}reures 45 ~ . Epreuve compor
tant la repl'loductlon d'un Etat d'un mod:ète courant., 

lixamen prole~toll/tel d'inMgrotion daflS ~ cadre des 
ltifjTtnte,s. 

Centre de Lomé. 

13 Novembre 1951 

. (sUivant l'horalre fixé par le Directeur de la Santé 
PublIque du ~ogo). 

ExiImens pnolesSionn.e1s d'IItMgrotlon da/I$ 'le cwe 
des Trtl!tsmts~ioltS (Epr~ 'éCriteS):i 

Centres de Lomé' (Eoole de la. rou~e d'Anécha), 
Allécha, Palimé, Atakpamé, SoIrodé, BassarI, Lama
Kara, Mal1'go, Dapango : 

13 lWvembre 1951, pour les candidats .CommJS 
(Section P.T.T.) 

De 7 h, à 8 lb. 30. - TrOIS questlons écrites sur 
le Serviœ Postal. i 

Dè 8 h. 45 à 10 h. 15 - TrOIs queshons écrites sur 
le Semœ éLectrIque, télégraphe et téléphone. 

Oc 10 h. 30 à 12!h. - TrOIS qlUestlons' écrites sur 
les ServlOes flnanciers. . 

, '. 

14 lWvembre1951, po.ùl' ÜJsca.ndidats CommJS 
(Section 'R,adJo) 

De 7 h. à 8 b.30. ~ TJ:l(jisqiUestIOns écrites '. sur 
les règlements du ServiœRàdliOtélégraphique. 

De 8 h.415 à 10 b~ 15. --,-Trois questions écrites 
sur les notIOns élémentaires d'é1ectricité. 

Dc Wh, 30à 12h~ - TrolsqlUestlons :écrites sur 
la oon~ti1utlon d'un appareil'-de réception.' 

•• t. 50' 

15oov.embre 1951, (maN.n) polll' les candidat,s 
Facteurs (Section P.T.T.) 

De 7 h. à 7 h. 45 - Un compte rendu de 10 à20 
lignes au maXimum. 

De 8 h.à 9 h. Deux questions écrües sur le 
semce postal. 

, De 9 h. 15 à 10' h. 15. DeUX questions écri

'tes sur la distnbuHon des correspondances. postales 

et Télégraphiques. 


15 lWvembre 1951, (s.oir) pour le,s clJlUtldats 
Facteurs (Sectton SufiJleilJaIits des agnes.). 

De 15 h.. à 15 h. 45., -Compte rendu succinct de 
10 lignes au maxlmum. . . 

1fi lWvembr,e 1951, pOUT le.s candidats F acteuis 
(Section monterlll's Téléphiottes)... . 

De 7h. à 7' h. 45. - Gompte rendu 'succinct de· 10 
hgnes au maxImum. 

Examen pTotessioltlte1 d'Intégrolion dOItS te c(Jdie des 
Moniteurs d'Agl'lCUlfillN : 

Centre de la Ferme Eoole de GHdji: 

12 Novemur,e 1951 

(Suivant l'horaire fixé par le Chef du Service de 
. l'A:griculture). . 

Examen 'P"olessiolfltel dN.ntégrot~OIt doJtS te cadre des 
Infirmiers Vétérinaires: 

, Centre de Sokodé. 

13 Novembre 1951. 
, . (SUivant l'horaire fixé par le Chef du Service de 

l'Elevage). 

Examens prdlessililtllels d'inMgratl,on d.aIts.'tfJ cadre 
secondatre dPs Travaux Pllb[J.cs : 

CENTRE DE LOMÉ. 

12 nov,enrbre 1951, (à partlr de 7 h.) pour les can.. 
didats ouvriers (bois). . 

. 13 novembre 1951, (à partlr de 7 h.) pour les can
dillats lQuyrl'ers (ter). 

14 novembre 1951, (à partir de 7 h.) poUr les can
, , dICtats· ouvrH~rs-maçons. . 
15 novembre 1951, (à partrr de 7 h.) pour les can

didats O1lvrlers-charpentiers. 
16 novembre 1951; ( à partrr de 7 h.) pour les can

didats iQuvrlers-chauffeurs-mécaniciens d'auto· 
mobile. 

17 nl(Wembre 1951, (à partIr de 7 h.) ,pour les can
didats Aides-Ooomètres. 

19 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour les can. 
. ,dictats Calqueurs. 
20 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour les can

didats Chefs d'EqJlUpe. 
21 nov:em'bre 1951, (à partir de 7 h.) pour les can

didats Chefs d'EqiUIpe surveillants de route. 

http:Pllb[J.cs
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CENTRE o.'ANÉCHO. 

112 novembre 1951, (il partir de 7 h.) pou~ 1es can~ 
. .didats ouvriers (bois); 
. 13 lliOvembre 1951, (à partir de 7 h.) pour les can

didats 'OuVrIers (fer). 
14 novembre 1951, (à partlr de 7 h.) pour l,es can

, dldats ouvrlers-maçons. ' 
\ 15 novembre 1951, (à partIr de 7 h~) pour les can

did.ats ouvri-ers-charpentlers. 
16 novembre 1951, (à partir de 7 h:.) pour les can

didats ,ouvrlers-chauffe-it'rs-mécaninens d'auto
mobile. 

17 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour les can- . 
didats Aides-Géomètres. 

19 novembre 1951, ( à part~r de 7 h.) pour les can
didats Calqrueurs. , 

20 novembre 1951, (à partIr de 7 h.) pour les can
. dictats Chefs d'EqUipe. 

21 noveinbr,e 1951, (à partir de 7 h.) pour les can
didats Chets d'Eqltllpe surveillants de route. 

CENTRE DE PAUME 

. 12 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour les can
dictats ouvners (bois). 

13 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour les Can
didats ouvners (Jer). 

14 ~ovembre 1951, (à partir de 7 1(.) pour les can
didats . ouvriers-maçons. 

15 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour les can
dIdats ouvrlers-charpent~ers. 

16 novembre 1951, '(à partir de 7 h.) pour les can
didats ouvrl·ers-chauffeurs-mécanicl,ens d'auto
mob'ile.' 

17 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour les can
.' didats Aides-Géomètres. 

19 novembre 1951, (à partir de7 h.) pour les can


didats Calqrueurs. 

20 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour les can


,didats Chefs d'Equipe. 

21 lliOvemb:re 1951, (à partir de 7 11'.) pour les can


didats Chets d'Equipe surveiIIants de rooute. 


CENTRE D'ATAKPAME \ 

12 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour les can
, didats ouvrJers (bois). 

13 n·ovembre.. 1951, (à partir de 7 h.) pour les can
, didats OUVriers (fer). 

14 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour les can
aldats ouvrl,ers-maçons. 

t 5 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour les can
didats ouvners-chatpentiers. , 

.16 novembre 1951' (à partir de 7 h'.) pour les can~ 
dictats OUVTlers-chatifleurs-mlécanjclensd'auto'!' 
mobile. 

17 novembre 1951, (à partit de 7 h.) pour .. ies . can
. didats Aide:s~Géomètres. 


t9 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour les œil

didats CalqlUeurs. 

20 novembre 1951, (à partir de 711'.) pour les canM 

dioats Ch'efs d'Eqwpe. , 

21 novembre 1951, (à partIr de 7 h.) pour les can
didats Chets d'EqlUlpesurveilIants de route. 

CENTRE DE SOKODÉ • 

12 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour les can
didats ouvners (bois). 

13 novembre 1951, (à partIr de 7 h.) pour les can
. didats ouvriers (fer). , 

14 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour les can
didats ouvriers-maçons. 

15 novemhre 1951, (à partir de 7 h.) pour les can
dId,ats iouvrliers-charpentiers. 

16 novembre 1951, (à partir de 7 h.) poUr leS can
didats Quvners-chauffeurs-mécamclensd'auto
mobile. 

17 novembre 1951, (à partir de 711.) pour les can
dIdats Aides-Géomètres . 

.19 novembre 1951, (àpartlr de 7 h.) pour les can
didats Calqrueurs. 

20 nov'embre 1951, (à partIr de 7 h.) pour les can
didats Chefs d'EqUIpe. 

21 novembr,e 1951, (à partir de 7 h.) pour les can
. didats Chefs d'Equipe surveillants de mute• 

CENTRE' DE LAMA-KARA. 

.12 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour l'es can
dIdats ouvrlers (bois). 

13 novembre 1951, (à partIr de 7 h.) pour les cati
dictaIs ouvr,Iiers (fier). 

14 novembre 1951, (à partir de 71t.) pour les can
. dldats ouvners-maçons. 
15 novembre 1951, (à pamr de 7 h.) pour les can

. didats ouvr,l'ers-ch'arpentiers. 
16 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pOUr les can

dIda ts ouvriers-cha uffeurs-mécanicl'en s d'auto
mo'bHe. 

17 novembre 1951, (à partlr de 7 h'.) pour les can
dIdats Aides-Géomètres. 

19 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour les can
. didats Calqueurs. 
20 oovembre 1951, (à partIr de 7 h.) pour les can

didats Chefs d'Eqrulpe. 
21 novembre 1951, (à partIr de 7 h.) pour les can

dIdats Chefs. d'EqUipe surveilIantsde r'Oute. 

CENTRE iDE MANGO. 

12 lliOvembre 1951, (à partIr de 7 h.) pour les CilO
dldatsiouvl':ters (bois). 

13novembl"e 1951, (à partir de 7 11'.) pour les can
. didat!> OUVrIerS (fer). 
t 4 novembre 1951,(à, partir de Î h.) pOur le!) can

dIdats .ouvrlers-maçons. 
15 novembre 1951, (à parta de7 lt.) pour les can
. didais IOUvr~'ers.:.charpentiers. 
16 nOVlembl'e 1951; (à partir de 7 h.) paul" les can

dIdats ouvrlers-chauffCjUI's-méœniclellS d'auto.. 
mobile.' . 

17 novembre 1951, "(à partir:de 7h:) pour les can
d1dats .. Aiûes::'Ooomètres. 
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19 novembre 1951, (à partlr de 7 h.) pour les can
, didats Calqlueurs. 

20 novembre 1951, (à partlr de 1 h.) pour les can,;. 
didats Chefs d'Equipe. 

21 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour l,es can
didats Chefs d'EqUipe surveillants de rOiUte., 

, Examens pr:of~ston)f1,els drifité1grat~on. dans if! cadre 
africain des Chemins de Fer èt du Whoif;: 

CENTRE DE LOMÉ. 

12 novembre 1951, (à partlr de 7 h.) pour les can
didatsécrlvams. 

13 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pOur 'les can
didats tacteurs. 

14 novembre 1951, (à partIr de 7 h.) pour les can
didats Chefs· de traIn. 

15 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour les can
didats receveurs. 

16 novembre 1951, (à pàrtir de 7 h.) pour lèS can
didats P>omteul'S. 

17 novembre 1951, (à partIr de 7 h.) pour les can
didats MécaOlciens. 

19 novembre 1951, (à partlr de 7.11.) pour les can-' 
didats Chauffeùrs. 

20 novembre 1951, (à partir de 7 h.) pour les can
didats ouvriers (bois). 

21' nov'embre 1951, (à partlr de 7 h.) pour les can
didats ouvriers (fer). 

22 novembre 1951, (à pattIr de 7 h.) pour 1 es èan
. didats ouvrlers-maçons. 

23 llovembre 1951, (à partlr de 7 h.) pour les can
dlçlats louvr1ers-charpentiers. 

- 24 lloveI!Ibre 1951, (à partIr de 7 h.) pour les Can
, didats Chefs d'EqiUlp,e. 

, ' Ne pourront prendre part aux examens profession
nel';; Visés au paragraphe 1er de la présente déclsLon 
que les agents auxilIaires et journaHers en s,erVlOe 
(Jans l'AdminIstration aux, dat,es d'ouverture desdits 
examens, et qrui ont obtenu lors du précédent examen la 
note moyenne compris'e entre 6 et 12. 

Ce.tr•• d"'at oivil 

ARRETE NQ 48J.51jAP. du 1'3 Îllillet 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA' FRANÇE D'OUTRE-MER, 

Ol'l'rCIER DE LA LI~GION D'IiONNEtm 


CoMMISSAIRE DE LA, ~,ÉPUBLIQUE AUTooo p. I~J 

. Vu le décrèt du 23 mars 1921 détemiinant les attributions et 
les poUYOlrs,. du Commissaire de la République au Togo; 
V~ le ~écret du: ~ Janvier 1946 porlant réorganisatiOn 

~w.n~s;rtaatitive du l!ern~()lre. du Togo et c;réatlOa, d'asse.mblfel 
repr.,....., Yes; i 

Vu l'arrêté J1Ij. 375-44}jAPA. du, 5 mal'1949 relatif à l'Etat. 
CiviJdeS personnes de statùt indigène; , ,.. " 

Vu l'arrêté :t1K1 5!:r0-49,APA. du 25 juillet 1949 portant 
oo.Vl!rtut-e:geœntres d'Etat-Civil dans Je cercle de 'LOmé; 

yu' l'arr.êté fIItl 770-49/APA; <du 20 septembre 1949 COIl1t
pletant l'arrêté ;IlCl 580-49/APA. du 25 ]Wllet1949 portant 
~vertur.ede centres dŒtat-Civil dans de Cercle de L()mé; 
~ Sur la proposition du ,00m~da!1t de Gerde; 

ARRETE ;r 

ARTICLE PREMIER. Est oomplétée comme suit la 
liste des centres d'Etat-Civil cr:éés dans la Subdivision

" de Tsévié et devant entrer immédiatement ,en: fonction
nement: 

Centre d'Agbatopé, ayant pour siège Agbatopé; et 
pour ressort l,e Territoiœdu canton cl' Agbatopé; 

Centre de Davédi, ayant pour siè,ge Davédi~ et 
pour ressort le Territoire du village de Davëdi. . 

Gentre de Dalavé, ayant pour siège Dalavé, et 
pour ressort le territoire du Canton de Dalavé. 

Centre de Bolou (Kpé'ta), ayant pour sièg.!! Bololt 
(Kpéta),et pour ressort le Territoil1e du canton de-
Bolou (Kpéta)., , 

Centre de' Djagblé, ayant pour siège Dja'gblé, et 
pour ressort l'e Territoire du village de Djagblé. . 

Centre d'Assomé, ayant pour siège Assomé, .et 
pour ressort le Territoire du village d'Assomé: ' 

ART. 2. Le présent arrêté .sera ,enregistré, oom
muniqué ,et publié partout où besoin sera. '; 

,Lomé, le 13 jùillet 195L 

Y. DIoo. 

A.semblée Reprise.àalive du Toto 

ARRETE ND 505-51jAE. du 20 ;uillet 1951. 

LE GOUVERNEUR DE .LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
'Ol'l'ICIERDE LA. LÉGION D'HONNE~, ' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. .J., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 

, 

les attributiOJlS; 
et le; pouvoirs du Commissaire de la, République au Togo; 

,Vu le décret du 3 janvier 1946 portant reorganisatiOll<
administrative du territoire du Togo et création d'àssemtilée$ 
représentatives; , 

Vu le déC!'let du 25 octobr.e 1946, PQrtant création d'iln~ 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu le décret du 3 jum 1949 relatif au mode d'étabhsseriien!t 
et à la procédure dexécuhon des programmes' tendant à la' 
réalIsation des plans d'équipement et de développement de la. 
101 du 30 avril 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. .:.... L'Assemblée Représenta:lire 
du Togo ,e!?t convoquée en session extraordinaire le 
Jeudi 2 août 1951 pour l'examen du pro me 
d'emploi de la trançhe annuelle du Budget FI ES
Exercioe 1951-1952. 

La session sera ouverte à 9 heures. 

.ART ~ 2. . - Vu l'urgence, le' présent arrêté seraI 
rendu immédiatement applicable par v.oie d'affièllage 
à la Mairie, de Lomé, dans tous les bUreaux des dr
oonscriptions administratives let des P.T.T. du Tèrri... 
taire. 

Lomi;.le 20 juillet 195.(. 

Y. 'DIOO~,' 

http:Lomi;.le
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ARRETE No 516-51jD.du .25 juillet 1951: 

LE GOUVERNEUR DE. LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER.' DE' u" LÉmON D'HONNEUR, 


iCOMMISSAJRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. J., 


'Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommisSaire de la' République au iTogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
.administrative du territoire du Togo et création d'aSsemblées 
~présentatlVes ; 

Vu Je décret du 25 octobre 1946 porta'ntcréation de l'Assem
blée Représentative du TogQ; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
.et "de publication des textes règlementall'es au Togo; 

Vii le décret du 9 juillet 1951 approuvant la délibération 
.mo 7fART. du 18 avril 1951 de l'Assemblée ReprésentatIve 
.du Togo portant modifIcation du tarif flSèal des douanes 
promulgué au Togo par arrêté nO 509-51 (Cab. du 20 juillet 
1951; . 

ARRETE = 

ÂRTICILE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 
Togo ladélibérafi.onno 7jART. du 18 avril 1951 por
:tant modification du tarif fiscal des Douanes. 

•/ART. 2. - Vil 1l'urgence, le présent arrêté sera 
ammédIatement applicab~epar VOle d'affichage à la 

. . 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions ainsi. que dans tous les bureaux de postes 
du Territoire. . 

Lomé, le 25 juillet 1951. 

Y. 0100.' 

DELIBERATION No 7jART. portant modilicatiof1,.d# 
taril liscal des DouaJtes... ,.' . 

L'Assemblée Représenta~ive d1:l 1ogo;: .. 1 

Vu le' décret du 3 janvier 1946, p.Qrtant réorgani'Sabon 
admInistrative du 1lerritQlre du Togo; " ' 

Vu le décret du 25 octobre 1946 pÔrtant créatIOn d'une 
Assemblée Représentativè au Togo; . . 

.'. Délibérant conformément aux: dispositions de l'artIcle 34 
dudlt décret du 25 octobr.e 1946; . . 

Vu la délibération 11110 24-49 cfu25 avrl1 1949 ace l'Assemblée 
Représlentative du Togt> pOrtant retionte du tarif fiscal d'entrée 
et de sorne; . 

A adopté dans SA séance du dlx-hliit avril i951, les. dis.. 
positions dont la :teneur suit : .. 

ARTICLE UNIQUE. - Le tableau annexé à la délibéra
tion nO 21'4.49 du 25 avril 1949 de l'Assembléè Re
présentative du Togo ,eSt de nouveau modifié comme 
suit: 

:Numéll'o l Numéro Droit fiscal d'entrée Droit fiscal de sortiede la Unités 
. )JIomancratnre du 

'Désignation des produits Unité Quotité Unité Quotité" complé·
tarifgénérale 

de. de:, de des mentaires-et du tarif mdlropolilain perception droits pereeption droitsda Togo. 
....:..~----I------ ......----II-~---I-----I----""'''';: 

:IV. -PI.1Qâuits d'es industries 

alimentaires, boissons aloooli

ques et Vinaigres, tabacs. 


70 -'- Boissons, liquides aloooU

. ques et vinaigres. 


: ··1Q4.73 

U4-7 

Vins, àpëritifs à ba;e de vins1 2Bà 

moûts devendanges. . 
 217 

. .. . . . . .. . . . . . 
- v.ins de liqueu.r, mistel1es IOU 


vins mutés· à l'alcool prove

nant exclusivement de raisÎllS 

frais 'Ou de jus de raisins 

frais . . . . • 
 215 val,eur 25 0/0 litteex:empt. . .. ......... . 


<. ·-e , - vermoutbsd apéritifs àbas'e 
.de vin .• 217 litre.exempt 

Boissons alcooliques nlOn d~ 


nommées .ni comprises ailleurs 

.04-77 

222 et 

et alcool1ethylique. : i 
 223 1 litre 

-a boissons alcooliques. . 250/0 valeur222 A.P. 
'.10001 etbylique même dénaturé.1 2'23' 25'0/0 valeur ertre j

A.P.1 

---~---~-
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Numéro ' J Numéro 1 Droit fiscal d'entrée Droit fiscal de sortiede hi VnitésduIOmaDclalUle Désignation des' produits, &omplé-Unité.Unité. Quotité Quotité
tarif·générale 

mentairosde des desdeet du tarif mttfopomaiD . perception:
1 

droits perçeption droits 

-


,06 


du Togo 

VI. - Produits cmmiqaes. 

06-3 ' 3d - Produits chimiques organi
ques (2e partie). 


06-37 Vitamin,es, hormones d diasta
ses, alcaloïdes etgluoosides 

naturels o.U :synthétiques, leurs 

,ethers, l'euts sels :et leurs 
 556 à 

esters: . . ~ . . . . 
 562 


-a 
 - alcaloïdes du quinquina (qui
nine, quinidine, cinchionine 

etc). 
 \. 

leurs 'csthers -et l,eurs :esters et 

leurs sels . . . 
 ex:empie'X!empt560 - -

autres . . . ..-z 556 à 
559 valeur eXiempt 
56Ji 
562 

2Oo/~ -

Fait 'et déIibété ,en séance publique à Lomé, le Oix
huit Avril Mil neuf cent cinquante .et un. 

Le Président de l'A. R.. T.1. 
...~. Sylvanus oLYMPIO. 

Le Secrétaire, 
Rodolpbe TRéNOU. 

AR.RETE NP 517-51/0. du 25 ;uillet 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUrRE-MER, 

OPl'IClE~ DE LA !.tOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire. de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946. portant réorganISation 
administratlve du Territoire du Togo et créati,on d'assemblé'es 
représentativlflS ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Reptésientative au Togo; . . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publIcation des textes rè'gleme:ntalres au Togo; 

Vu le déc1'let du. 9 jWllet 1951 approuvant :la délibération 
nq 8/ART. du 18 avrIl 1951 de l'Assemblée Repré;seJJJtatilvre 
duTogo modifiant la quotité des droits de statistiques à l'en
trée et à la sortie promulgué au Togo par arrêté nO 5OS-51/Cab.
du 20 juiUlet 1951; 

ARRETE: 

AinlcU: PREMiER. .:....,. Est rendue,eXiécutoil'e au 
Togo la dêljt)ération nq 8/ART. du 18 avrll1951 

modifiant la quotité de~ droits die statistique à l'ientrée 
!ft à la iSOrUe. . 

A:RT. 2. ---, Vu l'urgence le présent arrêté sera 
immédiatement àpplicablepar voie d'affichage àla 
Mairie de Lomé, gans les bur:eaux .des cercles et 
subdiv.isÏionsJ:ljinsi que dans tous tes; 1;mreaux de postes 
du T,erritoire. . '. j . 

Lomé, le 25 juillet 1951.
. Y. DICiO. 

DELIBERATION &~ 8/ART. modifiant la qœotilif des. 
droits dJe statistiqae à l'entlée et à la fsortie. . i 

L'A'ssembLée Représentative du Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatron 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
. représentatiVlfS; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentanve au TÇ)go; . . 
. Délibérant c6nformément aux dtspositions de l'article 34

dudit décret du 25 oc1iobre 1946; 
Vu l'arrêténP 185/0. 'du 8 avrÎl 1944 fixant le mode d'as. 

.slette 'la quotité et Les règlles d'e perdeptliOn des droits de 
IStatisiique sur ~es marchandISeS et ammaux V'Iwn~ à l'en
trée let à la SOrtie;l . 1 . . f \ 

Vu l'arrêté nlQ 230/0. du 25 mars 1946 modifiant la quo
tité des droits de stabstique à l'entrée età fa sorlle; 

A adopté dans sa séance du 18, avriI195'1, Iles disp,œl
tions dont la teIlleur suit: 

.A:RTIGLE PREMIE:R.l.;e tableau annexié à l'arr,êté 
m 230/0. du 25 mars 1946 èst abrogiéet modifié· 
comme suit : 

/' " 

_.__....._----
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N,uméros 
.Uuité ,de la uomeuclatur.•. Quotité du droit'Désignation des produits de perceptiouofficielle 

Animaux. vivants des 'espèces chevaline, asine et mu
lassière, bOvine, ovine,caprine,etpotcine . . 

VQlaille .. ~ _.. " 
'Viandës fraîches QU oongélées.. '; 

Légumes 'et plantes potagères à l'état frais ou 
assimilés • . _. 

Fruits comestibles frais: 
- .fruits des ,pays tropicaux frais (à l'exclusion de 

colas, 02-31 a). ~ 1. 

agrumes fraîches. . . . 
• " ,- figues fraîches. " , . • . 

- raisins frais. . ...' 
- fruits à coques frais. .. •. 
~ pommes,polres, . coings frais. . . .... '. 
~ fruits. à noyaux frais ~. . • . .. • . . 
- baies oomestibles et autres 'fruits frais. 
jOraines,et fruits oléagineux . . . 

. Paillés, (fourrages et racines fourragères .•. 
l,J) Oonimes arabiques . . . • . 

TQurteaux.. '. ' . .... 
OhlQrure de sodium . . . . . • . 
Matiériaux de constructions bruts . . . 1 • 

Houilles crues. . • .. .' .. • 
.,-- pour la consommation locale . ., ., . 
.....:. destinées à l'avitaillement des navires . . 
Asphaltes et bitumes .. , . . . .., . . 
Produits lourds du' pétrole 'ft produits assimilés' .• 
- destjnés à l'avitaillement des navires . .. . . 
- pour la cons.ommation locale .. .' 
Autres produits du pétrole, let produits assimilés • 
:Engrais. . .' .. •.•.. .. 
Pailles, sciures et farines de bois . . . .. • 
Emballages vides de toutesiSOrte's.. . 

Tous autres produits GU marchandises nonspéSciale
ment tarifés (l-dessus: 

- emballés (c'est-à-dire pourvus d'une enveloppe 
IOU d'!Ul1 ,emballag1e de manière à constituer un 
oolis). '. . • . • -,: .;. . . 

, --- ,en vrac ~ ".. ....' 
, (1) Nof4. - Les taxanQllS à la funne prévues au tableau 

Cf-dessussont applIcables aux marcllandises Intéressécsqu'eHes 
soient P~téeS en \l'racs ou, emballées. ' . 

ART.. 2 . .-,... Le paragraphe 1er de 'l'article 2 de l'arrêté 
Uq 185/0. du 8 àvril 1944, fixant les exemptions en 
matltère de drQÏts de statistique est modifié oomme· 
suit : ' 

« Les œgiges qui accompagnent les voyageurs:et 
les émig1rants, ainsi que les .objets, mobiliers ,ef leS 

,fl'a~cs01-11 
' 

jàWl-16 tête 
1 

, , 10 

01':18 oolis 1() 

01-21 T.M. ,i : 10 


,102-21 T.M. 10 

le'co1is 10 
la T.M. 10 

" 

effets, personnels usagés provenant de ]a succession 
de personnes .décédées au Togo, sous conditions de 
production desjustîfications néoessaires >l. 

Le para:gr~p'JIie 2 de Par. tic1e 2 de, l'arrêté n? 185l 
D., du 8 ~vnl 1944 fixant les 'exemptions en matière 
de dr.o.its de statistique est modifié comme suit:, 

«Les<ellVOÎS de marchandises parpaquets-poste ».. 
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Fait et délibéré en séance publique 'àLomé~ t.eDix.. 
huit Avril Mil :neuf cent cinquante et un. ' 

::," .. 

Le Présiden.t de l'A. R. T., 
Sylvànus OLYMPIO. 

Le Secrétaire, 
Rodolphe TR~ou. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES 1)U POUVOiR, CENTRAL 

Par amêté du 2 juillet 1951, s,Oht promus, pour comp
ter d'Il 1er juillet 1951, tant du pomt de vue de la solde 
que de l'ancienneté: 

~. - MedeciltS 
. . . .. . .. .. .. 

13q Pout le grade de médeCIn africain pdnclpal de 
3e classe. 

Les mêdecinsafrlcains pnnClpaux de 4e clasSe : 
... 

MM. ., .. .. .. . ., ." .. .. .. .. • . .. .... .. . '. 
, Clocuh(Christian). 

, { 
..... '"'1 1."' ............... .. 

50 pour le grade de médecin africain de 1re classe. 
I..;es médecins atrlcains de 2e dasse : 

MM. .. 11'. .. .. .. .. '.. • .. .. .. .. .. . 
Edorh (Célestin). 


.. . .. .. .. .,. 


. .. . ~ ., .. . .. .. .. .. . .. ,,'.. ;. .. . 
5U pour le grade de sage~f.emme 1 africaine de 2e 

clas'5e. 
Les sageg.,femmes africames de Je classe: 

Mmes. .. .. ... . . .. .. .. ,~ 


Kprkpo (Cécile). 

.. .. .. ... . .. .. .. . .. .,. .. . ...... .. 

--------'~--,-, 

Mut.tion 

Par arI1êté du secrétaire d'état à la France d'outre
mer en date du : 

, 13 juillet 1951. ..:..:.' Mâdame Adjamagbo, Gorné}.ie, 
née Adoté, sage-femme afncaIne de 2e classe, en ser
VIèe 'èrî Haute-Volta, est mr~se, à 'la disposit,lori. du Com~ 
niissalte de la RépUblique au Togo. i ' , " 

Mi•••iin' 

Par 'arrêîê du2 juillet 1951, M. Dangeard(Pièrre), 
, 'pl\ofessep.rà la faculté déS ISClènoesde, BOrdeaux, ;est 

mis en po,sltion de, I]1iSSlOn aUIJrès du haut commissaire 
de la République en Afrique occidentale française, et 
du Oommissalre de la RépubliqlUe au Togo en vue 
d'assurer la présid,enoe des jurys d"examen du bacca~" 
lauréat'ROUl' ~ ~ sessIOn 1951. 

La durée de sa mÎsslOn 'est fixée à sixsemames. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

Par arrêté d'Il gouverneur général, h'au!t commissaire 
en A.O.F. p.l. en date du: " ' 

3 juillet 1951. - Sont ,inscrit,es aU tableau d'avan
cement' pour l'année 19~1, les infirmières-visiteuses 
du caart:: corrmul1 secondaire de l'A.M. :, 

POl,lf le 'e(1lde (J,'itili,ntière;.:"isiteuse die 1re classe 
Le~ ililirFliiènesJVisitelises de 2e clasSé. 

Mme Amorip. LaurentLne née Dorégo Togo 
(janv~er '- Choix à défaut de candidate à l'an... 

clenneté). " ' 
Mlle Sylvain Florentia Olympio Togo, 
(jUiVet - 1er tour choix). 

Promotion-' 
Par amêté du gouverneur général" haut commissaire 
en A.C.F. p.l. en date du: 

3 julHet 1951. Sont promues pour compter du 
premler janVl'er 1951 dans le cadre commun secon
dalre de l'A.M. de l'A.O.F. : 

:Au 'gfade d'inlt'mtère.vlsiteuse de 1rC!cl~e 
, L'iltfi,ntière-wisiteuse de 2e, class,e 

Mm~ Amorin née Dorego,en serVICe au, Togo 

,ACTES 1)U POUVOiR LQCAL 

Par arnêté no 504~51/p. d'Il; 
li! juillet 1951. - M. Albaret Jacques, p~ofesseur.

lIcenCié du 2e échelcn du cadl'e supéneur de l"ensei
gnement du seoond degré du Togo, est reclassé prO{ies:..' 
seur lIoencié du 3e ,écheLon du mêmecadre;'poUrcomp; 

,t,er du 1~ janVIer 1951~ tant dupomt dJevue de la" 
, solde qrue de l'ancLe-uneté. 

Titùla.....lIon 

P:lr arrêté ri~ 482-51/P. du: 

., ,13, ~Ull1et 1951. ~M..,ç:ha!:Qno René" ~iq~~tt;tducteur
de 1re classe stagIane des Travaux agrlool,es et fores.:, 
ners du Togo; est t.ituhi.risé' dans son emploi et ,notmné 

http:pl\ofessep.r�
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aIde-oonducteur. de 1re c1assepour' compter du 26 mars 
1951, dàte à laquelle il a termméson année de stage 
règlementaire. . 

-----,--

Par décisIon no 561 D/P. du: 
19 juillet 1951. - M. Oiard IJouis, administrateur 

adjqint de 4e échelon de la France d'outre-t;Ie.r,. de 
retour de cong.é et attendu. à . Lomé .vers le 2". JUIllet 
1951 par le paquebot « Brazza », est nommé chef 
du Oureat:. des affaIres éoonomiques et du ,bureau du 
plan, en remplacement de M. Mor,eau Jean, ad~inlstra
teur de 2<'échelon de la France d'outre-mer,en mstance 
de départ 'en ao.a~ administratif. 

Par a1Tiêté no 503-51/P du: 
11; juillet 1951. Madame Fourat, née. Layrac 

SUzanne, titUlaire de la .licenoe lès-lettres, est .moorpo
rée pour compter du 15 octobre 1950 en ce qt.p ooncer
ne Id solde et l'ancienneté, dans le.cadre local supéneur 
de l',enseignement du second degré, en qualité d'ad
jomte d'enseIgnement du 1er échelon. . . 

Au cas olt la solde de Mme Fourat serait inférieure 
pour la pénode,antér1eureà, la signa~~e du p.r~.s~nt
aI'l1êté, à ce q!u'dIe a touche ,en quabte d'amahaIre, 
aucune repnse. ne ser~ ,effectuée. 

AfI..taU••• 

Par déciSion no 563 DfP. du : 

21 juillet19?t. - M. Delavacqu~ry André, surveil
lant oontractuél des Travaux PublIcs, de retour de 
oongé et arnvéà Lomé par l'aVIon du 16 juillet 1951, 
,est mIS à .la disposition du directeur des Travaux pu
blIcs ,et des transports. 

Par déClS~on no 564 DIP. du: . ' 

21 juillet 1951. - M. Dèlawcquery ~n~té, sur~ 
veillan: oontractueldes Travaux publtcs,. mis ~ la diS
positIon du service des Travaux publics et ~r!l~~rts 

. par décisJJon no 563 du 21 jui~let 1951 ,~st mtS a la 
dlsposltion du chef de la SubdIVISIOn des Travaux pu
'bUes du sud pour: SelVlr au cercle du centre. . 

La réSidence de M. Delavacqruery. ~est fixée à Ata
kpamé. 

Par déCISIon no 572 D/P. du: 

2-1]uil1et 1951. -::- La décIsion nO 53O-D/P~ dulO 
juillet 1951, est abl1O~e en oeqU!. c-oncerne 'l'affçc
talion du COmm1S d'adril1msüi.t,~on ad]OlOt <fe 5e classe, 
De Souza Carlos. 

Le .oorr.mis· . d;adriIlnistratiion adjolnt de 5e classe 
DeSouza, CarlGs, 'èst r,èmisà là disposition du cQm
mandant d'\.t cercle d'Anécho.· . 

C••ji 

MODIFICATIF à la décision 1tP.461/D,P.du. 27 ;at!J 
1951 accordant 'QUtoristiilon d'absel1Ce à M. Sohle1. 
MtlI'cel) instituteur pl'ine/pat de 3e classe, 

, Au llell 'de: t ~ , l 

, Une autorisatl()n d'absence çie quatre mois et vingt 
jours~ délais de route comprIS valabk du 19 juillet aU 
9 décembre 1951 inclus pour .'en jouIrà verrey-~us.. 
Salmaise (Côte d'lOI') est accordée à M. Sohier Marce! 
InstItuteur principal de 3tl classe du cadre locaI sUP7" 
neur du Togo (lOdice Ioca~ 7~9) qUl compte J7. mOIS 
et 17 jours de séjour consecutifs dans -le TerrItOIre. 

...( 

'" ,'.. "- .... . . . . . . . . . 
'Lire : .;i 1 

f, 

Une autorISation d'absence de quatre mois et vmgt 
jlOU11S délaIS de' route. compris valable du 19. juillet au 
9 dé~embre1951 inclus pour en jouIr.à Odemo (Py
réné'e3 Orientales) est acoordée à M. Sohier Marce!,. 
illstItuteurprincipal .,de 3:: classe clU cadre local~p: 
fleur du ~ogo (1ndiceloca! 7~9) qUl compte ').7. mOlS 
et 17 jours de séjour consecutrfs dans le TerrItOIre. 

./.}..~" ,. .: .' . " . " . ,."." ..•. .. . 
Le reste sans changement. 

Riqui.iUOII d. p....gc 

'ADDITIF à ta décision fia 483/D.P. 4U28 juin 1951, 
accordant réquisition' de paSSage. 

Après: 

M. et Madame Cadena se rendent. à cessenon (Ab 
rauIt). 

Ajouter: 
pendant la durée de cette permiSSIon, Madame Ca

dena percevra· son trait'ement ,en francs métropolitains. 
Le reste'; sans. changement. 

S••ctiG. di.ëtpliiaaire 
• 1 • ~, \ 

Par déci~Ion no 5M D/I>. du: 

23 juillet 1951. -.Un blâme avecinscr!pfi,~)D, au 
do$Si!er1 i tl:t!-c ne de.rn~er av'ertlSsement, est Infhge .au 
chef de tralIl de 4e classe KibodeChar1esen servIce· 
au C.F.T.(Expl,oitation) pour le. motif .suivant: . 

« Négligence -èt mauvaise voLonté dans son .service 
- Récidhre ». .' 

~--------------~ 

Su.pc••iO. de .fo.clion. 
. , 

Par d,écislpn ~o573D/P d,!!: 

24jùillet 1951.-M. de souza ThéodOre,com~is 
d'a~tratjOD de ;1~ classe du cadre local du Togo,,' 
en servIce à Anécho est suspendu' prOVIsoirement de 
ses fonctIons pour co:npter du 23. juillet 1951.' '. 
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pendant la durée de sasuspensDon, M. De Souza 
Th~dore percevra la ,moitIé de son traitement exçbi
8ft de tout ac:cessotre de solde, à l'exception d;es 
prett~tl;ons familiales. 

G...d••-(..o...i .... 

Tableau d'avancement 

Par 	arrêté n~ 513-51/P. du: 

24 juIl1et 1951. - Sont inscrits au tableau d'avan
oement du· personnel du cadr.e local des gardes frbn
tières du 'f,ogo pour l'année 1950. 

AoUl' le pfepti;er semestre 1950 

Pmu te gracte de garde fronti!èr.e de 1re classe. 

M..M. Vikoun Robert . AdjÜl André 
Tangue Oanda 'FrancisRapha:ël 

. 'gardes f:I1ontières de ~ dasse. 

'/JOUT le wade de garde frontière de 2e Classe. 
M. fIinouho Messan,garde ftonüère de 3e classe. 

"poUT le grade de gaide frontière de ~ c~asse. 

M.M. 	Dovonou EUe Kpossi Houëdanou 
Onid'Ûte Amoussou Hotr.'enou Jean 
Nongbegnon J agla HlOUl1djo Gaudens 
Lokossou Vidégla vehouesst Eugène 

. 	 Bruée François .. 

gardes frontières dé <te classe. 


poUT le 'grade de garde frontière de 4e, cta.sse. 

M.M. 	 Palanga T. Basile Dongo Tamona 
. Dankl'Ou Bonaventure Kouwonot. Emmanuel 
Karvie Domtnique Broohm Jean 
Lawson Pascal Miswde Louis 
Jonathan Augustin Dravie Christian 
Kouwooou Hubert Sa.C!San Bonaventure 
Sossou Marc Ametepc StanislaUS 

gardes frontlières' de 5è classe .. 

POUl' legrOde' de garde frontière 5e classe. 

•.•. , Lebne Yabougoulignan Kouassi Pascàl 
DoVl Jacob :. SaUtlou Aboudou 
Assouva Assoumeto iMaml Kondo 
Boukari Indablt Belignan Kookom'ba 
Vabo Norbert Ayité Paul 
Mabudu Albert Dossou Ferdinand 
Dick Pierre Oomlan Koami ,1 

Djoto Lama ,Alassanr Mélé1lo 
Madjatan Yoyo 

gardes fronti.ères de (je classe. 

Pour le 2e seJtte$tre 1950. 

POlU le grade de gdide frontière de .. classe. 

M.M. 	 Folly Augustin ObedeVl Albert ' 
. 	 AgbodoEdmo.nd Tetekpli Jean 

gardes frontières de 56 classe. :. 

Poiu le 'gfade. de garde j!ontière de ·5e clo$se. 

M;M~ Kouevidjen Plerre Boadjo Benjamin; 

Boko· Marcellin Assou Emmanuel 


'gardes frontières de 6e) class,e. 


Par 	arliêté no 514-51' P. du: ' 

24 juillet 1951. ~ Sont inscrit>s au tableau d'avan
. (~went du personnel du cadre local dés gardes fron~ 
titres du 'f,ogopour le premler semestre 1951

P.Ppf' te tg,ade 'dB sergent garde frontière. 

IM.M. ~orik() Chom Camlan Dossàh 

. Azima Younokomagni, Adjoc Nouvor . 


'. 	 Adanhin Abiha TeteVl J aoob 

Tétévl Tongni AdjolQlo Hayibo 

Sod~kmou Kpadé 


caporaux gardes frontières. 

Pour le 'gTllde de caporal garde frontière.; 

Fahoumoo Kabiné, garde frontIère de 1re classe. 

rP..oUT te 'grade 'de garde ~rontfère 'de 1rlS Classe. 

M.M. 	 KouadlOU Oourma Legbagan Boko 

'gardes f:I1ontî~es de 2e classe. 


POUl' le grade de gardè frotitMte 'de 2e êtasse. ' 

M.M. 	 Onidote Saossi FanlOU Lokossa 

Francisco M. Vincent JOhlllSOl1 Fréjus 

Chabi Epado' Biraïmah Joseph 


gardes 	front~ères de .Je,. classe. 

Pour te :grade de g(ll'de 1rontlPre '!te (le clasaiJ• 

M.M. 	Facilmbi Jean . Koussougoo Jo'lln 

Sanla Tal'nbatt Amavi Michel 

Aho A. Boniface Estève Richard 

Hiall!gbey Oornelius Boukary Koulibali 

Agbaglo Raphaël ' 


'gardes frontières de Se classe. 

PoUl' le rratJe de gaide frontlère de 5- c14sse 

(M.M. 	 Algbobli Françols Creppy Walter 
. Salimu Koriko . 


gardes fronttères de 61.'1 classe. 


Ger... (.re.U.... 

Par. déClSliOn n~' 569 DIP. du: 

23 juiHet 1951. - M. DzeQou Henrt, ·~arde de 1re 

classe des Eaux et Follêts, en serVice à Asrama (Cer
cle du Centre) est affecté à Tététou (Cercle du Cen
tre). .' 
/ M. Agbemaple Nioodème,garde de 1Te classe des 
faux et FOl1êts,. en sety1ce à Tététou} est affecté à 
Amlàmé (Cercle d'Il Centre). 
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A••ntade Police 

, .par décision no 568' DfP. du:. 

23 jUillet 1951. - M. Deguenon Marcel; agent 
de pollce de 2fi classe ,en service à PaUmé, est affecté 
au Oorrmissarlat de Police de Lomé . 

.M. Slaka Amadiou, agent de police stagiaire, 'en')cr
lV1œ à Lomé, 'est affecté à Palimé,en remplacement de 
M. Deguenon. 

DIVERS 

Par arr.êté nQ 486-51 TP. du: 

. 13 jl1illet 1951. - Sont agréées à cautIonner valable
ment· les transports automobHes de voyageurs. et à 
oouvnr leurs risques, conformément aux disposit;ions 
de l'articl~ 3 de l'arrêté m107l7-50jTP. du 29 déoembre 
1950, les oompagmes d'assurances ci-aPf,ès dont tes 
,représentants réSIdent à Lomé: . 

Compagnie. 

Northern Assurance oompa,ny 

'Représentants Locaux 

! Compagnie française de l'Afrique occid,entale 
.. Tnf! Untt~d afrlca oompany limited 

Co mpagnJe. 
(}f\oupement français d'assuranoes 

Réprésentant local 

Sodéte générale du golfe de guinée. \ 
C{;';3 représentants accréditent en vertu de leurs actes. 

aupr,ès de M. le Gommissa.J.Jle de la RépubilqU'e les. 
a;gents spéCialement pl1oposés àla dl1'ëction desdites 
Oompagnies et dont les 1110ms sUivent: 

POlU Nortn'ern ASsltranteCompany 
IvLM. Bastard Marius, agent gén,éralde la Cie F.A.O. 

B.A. ~entzt.er, agent de l'U.A.c. 

p.our groupement français d'assarances 
M. Azémard, agent général de la 5.0.0.0. 
Ils viseront toutes les cartes jallues prévlU,es à l'artlcle 

4 de'1'aI'lîêté pr:êcité qw set'lont . délivrées à ces trans
porteurs. 

Par arrêté ~ 502-51 AP. du: 

17 juiUet 1951. Est appl10uvée la déSignation, 
faIte conformément aux xègles coutwn~ères, de M. Nayo 
TOgl lk1n, notable, comme chef du canton de Woudou 
(cercle d'At~kpamé), pour compter du 6 juillet 1951. 

I.'llldemmté de 11onctions attribUée à l'intéressé est 
fixée à 38.000 francs l'an. . 

C"....uae-Mb:t. d'A_écho 

Pa; décisliOn nO 560 D/AP. du: 
le, juilIei 1951. ---c M. AbagLo Cosme, Agent spéCial 

ct\!. cercle d'Anéchio, est nommé oomme r,eoeveur muni
Cipal pour la Commune-Mixte d'Anécho. 

Par décisliOn nQ 562/AP. du: 

20 juillet 1951. - M. Olyn Bablngto)1 Lawson. 
pnnce régent de la ville d'Anéchio, membre de la com
mlss~on municipale de la oommune-mixte d'Anécho, 
est déSigné à l'effet de suppléer, en caS de besoin, l'Ad
ministrateur-Maire de la Oommune-Mixte d'Anécho, 
d&ns les conditions prévueS à l'article 2 de l'arrêté no 
577 du 20 novembre 1932. 

C••tritu.IiOD 

Par déCISiOn n" 552 O/F. du: 
1 b juiHet 1951. 'Est mis à la dispositIon d", minis

tre de la Franœ d'~, laiSomme de: Deux 
cent s,oixanté c:1lq miNe deux cent soix(JJlte. quinze 
francs' m'étropoli':allts(265.2?6 frcs métr.os) , représe~
lant le montant de la contributIOn du Togo, aux de. 
penses de la SectliOn de Presse .etd'Informati,on 
pou)' l'année 1951. 

Cette oontnbutionsera reglée par tes soins du' Servi. 
ce Administratif de la France d'Outre-mer à Paris, sur. 
la proVISion oonstituée dans la Métropole par le 
1erritOJl'le. ; 

La dépense. lest imputable au chapitre 1 Art. 7._ 
. fdu budget l'ocal -eXierClce 19;51. 

Par décliSion n~ 566 DfF. du: 
23 jutllet 1951. - Madame Bru, Sage-Femme oon~ 

tracfueU:e, chargée du Gours de -puericulture au Col,. 
Lege classiqiLte >Ct moderne de Lomé et du Cours d'En., 
seIgnement Ménager, peroevra les indemnités pour 
cours de spéCialités au taux fixé pour l~s instituteurs, 
devant 20 heures par semaine, soit: '14.114 fra:ncs 
l'heùre annuene, sur la base de deuxlbeuves trimestriel. 
les, pendant l'année soolaire 1950-1951. . . 

Ces indemmtés semnt payabLes par trimestre Sur 
le vu d'un certificat de travail 'effectué, certifié confor~ 
me par le Diœcteur de l'Enset'gnement. 

. Etat Civil 

Par arrêté no 48s.o:51 AP. du: 

13 jU1liet1951. - Est complétée comme suit laijste 
des agents de l'Etat Civil pour les centr'es crées d'ans 
la subdlVlsion de Tsévié (Cercle de Lomé): 

Centre d'Agbatopé. 
M. RicbardMagÎIO, Ch.ef du canton d'Agbatopé. 

Centre de Davédi. . 
M. Baka Alou, Chef du vlllage de Davédl. 
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Cenuede Datavé.' 

M. OUidlga: Essè, Chef du canton de Dalavé. 

. Centre de, Bolou (l(péta)., ~ 

M. Oomlan AgboiO, Chef du canton de '&DIou 
(Kpéta). : 

Centre de Diagblé. 

1 M. Henyo Oboglan, Chef dU village de Djagblé. 

Centr.e d'Assonié. 

M. K. M. Dogbla III, Chef du village d'AsSomé: 

, Intcrd.ic:ti •• ,4,~ s~jou,{' . 

1 Par ar1'iêté 110 481-51/S0 du: 
12 juillet 1951. - Le séjour dans les Cerdes de 

tMango., Lama-Kara Sokodé, Atakpamé, Klouto, Lomé, 
là l'exceptIon du Cercle.. d'Anécho ,est interdit.pendant 
!Une durée' de cinq ans pour .9o.mpter du Il août 1951, 
da!..! d'expiratliOn de IS8.péinede prispn"àu nommé 
iMèns~h Yovo..· Amouzou Anato;: 'âéténu'à .tà: prison 
de l)évié (Cercle de Lonié), âgé de 24 ans enViron, 
né à Aklakou (Cerded'Anécho), fils de feu Mensah. 
Yovo et de • Djiw.ofo, marié, un enfant, chauffeur, 
demeurant à Anécho (Cercle dudit) F.O. 13.114/ 
33.233, oondamné pour oompllClté de v.o.l à un .an 'de 
'ppson et "Cinq, ans. d'ütterdjctfon ~ séipur par juge
ment en date du 12 août 1950 du Tribunal Correc
tlbnnel de Lomé. . 

Le Séjour dans les Gerdes de MariglO, Lama-Kara, 
Sokod~, Atakpamé, Klouto, Lomé, à l'exception du 
Cercle d'Anécho, ·est Interdit pendant une durée de 
deux ans pour compter du 4 novembre 1951, date 
â'expl'ratliOn de sa peine de prison, au nommé Sanoussi 
:Aboudou, détenu à la prtson d'Anécha (Cerde dudit), 
âgé de 20 ansenvlrion, né à. Kouvé, (Cèrde d'An écho) , 
!fils de . Aboudou et de . Sera, èélibataire, sans ,enfant, 
apprenb.chauffeur, demeurant à Anécha, quarber [)é.. 
!gbenou, . (F.O. 55.555/55.552) condamné pour vol de 
il1iUméra,lres à SiIJ( mois de prison et deax aIlS d'tnteiiliC. 
'#On dIJ s~lolJJ'. et 4.700 francs de Dommages-intérêts 
l la VictIme par jugement en dat'e du 28 mal 1951 du 
ifn'bunal CorrectIOnnel d'Anécho. 

:Le sejour dans ~e TerritOIre du Togo placé sous la 
.tutelIé de la France est mterdlt pendant une durée de 
cinq ans pour compter du 30 mal 1952, date d'expira.. 
tion de sa peme de prison au nommé Tanifiani Jacob 
Sogoo, détenu à la prl:SOn d'Anécho (Cerde dudit), âgé 
de 35 ans enVll:lOn, né A Porto-Novo (Daho.mey), 
fils de feu Tanifianl d de VIOdomey, marié,quatre 
enfants, eX.Jgarde de Cercle, demeurant à Ainécno., (F.O. 
tl.1l1/21:332) oondamnépour vol de bicycletl1eet .de 
ll'llméralI'es à un aiJ1 de. prlson,- 700 franos de Domma.. 
ges intérêts, solldairementau profit de la Vlcflme et 
dnq lIJtS d'intel'dictlon de séiol.ll' par jugement ,en date 
du 1er jum 1951 du Tribunal Correctionnel d'Anécho. 

• :Le séjour' dans le TerritOire du Togo placé sous la 
tutelle de la France estmterdlt pendant une durée de 
cinq ans, pOur compter du 30 août 1951, date d'ex

. piratIJon de sa. peine de pnson âU nommé Nouhoum 
Djibo, détenu à la prlSon d'AnéchlO (Cercle dudit), âgé 
de 34 ans enVl110n né à .Béladé, Gercle de Niamey, 
(Niger), fils· de feu Nouhoumet de felle Kampoto, 
mané, deux. enfants, sans profeSSion ayouable et sans 
domiCile fixe, (F.Q. 64..334/43.322), condamné pour 
vagabondage à 1rols mOIs de prison et ciJtq ans d'llite,. 
'dJ,cUoIi. de séjour par jugement en date du 1er juin 
1951 du Tribunal Go.rrectlonnel d'Anécho. . . 

Le séjour dans le TerrltOlre du Togo placé' Sous 
la tutelle de la France est mterdit pendant-une durée 
de cinq ans pour compter du 30 août 1951, date d'·ex
pIratlon de sa peine de prison au nommé Moussa 
Djori, détenu à la prIson d'Anécho(Cercte dudit) âgé 

,de 26 ans ,envlr.on, né à Béladé, Cerde de Niamey 
(NLgeq, fils de Dj10ri d de Mariama, célibataire, 
sans enfant, sans profession avoua/)l,e et sans domicile 
fIxe (F.D.11.111/33.232) condaPJnépour vagabondage 
à tllçnSmols. de prison, et cintf. 0ItS d'ltite,d/cft,on de 
~ï.our pàrjügement en date dJu 1er juin 1951 du Tribu
nal Go.rrecJ1onnel 'd'Anécho.. ' .'. 

Les l11fractI>ons aux dispositloos du pr~sent arr,êté 
seront sanctionnées oonform~ment aux prescriptions 
de l'article 45 du Gode, Pénal. 

. Par arQ'fè nP 51S-51/S0 cru: 
25 junréf 1951. - Le sejOUr dans-Te 'T:errîtorfe au'·' 

T<ogo, 'pface sous. la tûfe1re de la France, 'est 'ln terâit 
pendant une duréè cre' ~nq ans, poor co.mp'1er du '30 
août 1951, date d'expiration de sa peine de prison, au 
nommé.Oumarou Abdarramane, détenu à la prison 
d'AnécI1'O, âgé de 35 ans environ" né à Beladé, CerCle 
fi,e Niamey· (Niger), fils de Oumaur.ou et de Diko, 
iSans profesSion aVOIUable et'SWllS domicile fixe de pas
,'!Sage à Anéchio, Cercle dudft (Togo), cébbataire sans 
!enfant (F.O. 11.111/32.222), condamné pour vaga
bondage à trots mOlS d,e prison et ciltq (fJ1$: (}.'ptlerdic
Im.!t de. Béjourpar jugement en date du 1er juin 1951 du 
Tribunaî Oorrect:onnel d'An écho. ,'.' . 

l;es mfracbo.ns· aux dispo.sitions du présent arrêté 
~el1'pnt sanctlonnées ooniormément aux prescriptions ' 
ue l'article 45 du -Code Pénal. 

Par arvêté nO 515-51/AP. du: 
24 juillet 1951. - M. Paul Mouzo, notable à Atakpa

mé ,est 'hommé éomme assesseur indi.gène de coutume 
caoralse de Se rang du Tribunal du' 1er degré de la 
SubdiviSion d'Atakpamé en remplacement de M. Kété
kété décédé .. 

.. 
P.....is d. co.duir~ 

Par arrêténd 491-51/TP du: 
lé juillet 1951. - Le permIS de conduire «poids' 

léger» .nd 1837 délivré à Cotonou, le 10 novembre 
193, au nommé Amegnaglo Ayao, né en 1912 à Agoue
ve( Cercl~e de ~omé) y demeurant, est ret1ré déftni
ttvementa son titulaire. . • ..1 . • 

1 • '. 
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Il .est ll1terdit au nommé Ame~aglo Ayao de con_ 
dUIre un véhIcule même acoompagné d'une personne 
tlt'lllàlre . du permis de oondUIre. 

Pâr décISlQn no.5'54/D.jT.P. du: 


16 juil1et 1951. - Sont renrés à leur titulaIre: 


POUT rune duiée de trois m!Ol$. 

10 - le permis de oondUire nO 1642 délivré à· 
Lomé le 5 décembre 1950 au nommé Zakarl Maman, 
né vêrs 1925 à Qédawie (Sokodé) chauffeur au ser
Vice du sieur Issiiiou Boukan T chaniba à Sûkodéet y 
dom)cHié; 

20 - le permIS de oondmre l1P 1305 déI,ivré à Lomé, 
le 20 avril 19419 au nommé Komlan Stéphllin, né en 1925 
à Akata-A'game, chauffeur ru :service du sieur Mousta
pha Jules, transporteurs à Sokodé et y demeurant; 

J<i - le permIS de oondU1re no 1247 délivré à 
Lomé, le 28 décembre 1948 au nommé Sokode senûu 
René, né en 1922 à F,eouda, domicilié à Sokodé j 

POI.I1' une durée de SIX mols. 
10 -- 'le permIS de oondUlr,e n'c>' 1565 délivré à Lot;né, 

le 3] août 1950 au nommé Tchltlssa Koffi, né en 
1922 à Sokodé, chauffeur au service du SIeur El Hadji 
R!oufal,transporteur à Sokodé et y domicilié; 

2D --- le permIS de oondUIre no 1563 d'éIi:vré à Lomé, 
le 31 août 1950 au nommé Narel Issifou, né en 1914 
àSokodé et y demeurant; , 

'J.~ -' le permis de oondUlre~o 1616 délivr:é à Lomé, 

le 4 novembre 1950 au nommé Maman Kondo, né en 

1922 à Sokodé et y demeurant; 

. 40 - le permIs, de condUIre nP 1440 délivré à Lomé, 


le Il janvier 1950 ,au noriliné AgIJa.nda' Tchirkpé, né 

en 191 t à Langa, demeurant à Sokodé. 


POLU une ~e d'Ult AN, 
le permIS de oondUIre n~ 1428" délivré à Lomé, 

le 2L~ décembre 1949 au nommé Tchouakpé Jean, né 
'i!n 1923 à Klouvidoun (Cercle d'AnécQo) -chauffeur 
au servIce du sieur Marna Aboudoulaye, transporteur 
àSokodé, y demeurant., ' 

Il est interdit aux susnommés de, conduire des véhi
cules pendant. les pénodes de suspens Lon même accom
pagnés de personnes titulaires de permis de conduire. 
Les récépISsés de saisie des permis df! conduire seront 
restitués 'Immédiat'emerit par les Intéressés au Oomman
dant du détachement de GendarmerIe de leur Oercle 
et adressés à la Direcb:m des Travaux Publics et des 
\Transports pour être joints à leur doSSIer. 

A l'explratlJOn des périodes de retrait chacun des 
susnommés et. sur sa demande, pourra être" autorisé à 
subir à nouveau les examens 'en vue de l'obtention de 
pennis de condUIre. 

Perao••cl 

Commission 

t Par déCiSion no 548D/P. dU:. 

, 1~ juillet 1951. ~'M. yUlot,Chet de Bureau, de 
ire 'Classe d'AdmÎn1stratiop. Oénéraledela France d'Ou~ 

tre-Merest nommé Secrétalr,e, de la Commission pan· 
taire spéciale institùée par déCision no 547JD.P. du 13 
Juillet 1951.' 

Tra••por'. ,.uticr. 

Pa, déCISion no 54'9 D/TP. du: 

13 JUIllet 1951.. ...:.. Les agents dont les nomS sui
vent sont oommisslonnés à l'effet de constater les 
mtrachons li la règlementation. sur la protection et 
l'usage des VOles pubhqlUes et les transports automo
lJIles du Togo : 

M.M. FrançOIs Zln:&ou, aide-Géomètre Principal de 
210 classe Chd de la 4e sectIon; - . . 

_ Al exandre d'Almeida" Alde-Oéomètr,e 'adjoint de 
2~ classe, chet de la 3e Section; _ 

André Messan, Maitre OUvrIer de 1re cIass,e, 
chet de 1re Section; . 

,Sodoga' Michel, Surveillant des Travaux Publics 
avant 18 mois chef de la 2e Sechon; 

Blaise Sallah, Ouvrier de 4f classe Chef de la 
7e Brigade. , ' 

LawSlon Moïse, Chef d'équipê de 1re classe 
chet de la 1 re BrIgad~~ 

Préalablement à tout'es oollstatahons, ces ag,enis 
prêteront serment devant le Tribunal de 1re Instance 
de Lomé. 

PARTIE· NON OFFICIELLE 

'AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis de co.cours 

T ran.SntÎssioni 
-,,-,

, ; 

Par arl'!êté întermmistériel en date du 9 juillet 19513 
deux conèours auront heu, au cours du deuxième se-' 
mestre 1951, pour le recrut,emen! .d'un~ part,_ de Sl~ 
éents mspecteurs élèves de l'admlUlstratIon metropoh
tame des postes, télégraphes et téléphones, d'autre 
part, de cent oontrôleùrs stagIaires du <:;adre général 
des transmissions de la France d'outre-mer. " 

-'-, -_.---------".-~~.~ 

Société Anonyme dénommée 
.. S'OCIETE AFRICAINE DE CONSTRUCTIONS 

ET D'ENTR,ÈPRISES GENERALES" 

(S. A. c~ E. G.) 

Objet: Là Société a. p~mr'objet, ta!lt en- Afrique
Noi're et daIliS les Terrllolresde l'Uruon" FI'~l1Ç.aISe, 
q\l'en tous autres pays, SQit seule, soit en participa
,tion. : ,,: >. '.' . , , 

, L'étude, 'la 'réalisation 'et ·l!entreprise·· générale de 
tous. travaux publics ou J?articuliers pbur ~o~,,,com.:pte 
ou pour le ' compte de b~rs: Etats, Ad.qllll!i$trat1lOlls 
p'uhliques,: persobnes morales de tous !Ordres ou in.., 
divldus. " ' 
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, A cet effet, l'achat, la vente, la location, ·la prise 
à baH de tout maÏjériel;· l'exécution de rous tra
vaux d'art, la construction et l'entretien des routes 
et chaUlSOOes, l'aménagement de tous sols· soit avec le 
mab.'!riel de l'entreprise, soit p~r l'exploitation du 
matériel appartenant aux administrations publiques 
ou prirvées; là construction .de OOUS édifices, immeu· 
bles et bâtiments; la création, l'acqujsition, la prise 
à -bai,l et l'exploitation de bons chantiers et ;üeliers 
se rapportant di!recrement ou indirectement à l'entre
prise de travaux publics et privés. . 

La création, l'acquÎ'sition, la llOcati)on comme pre
neur ou bailleur, l'installation, l'organisAtion, l'exploi
tation :sous toutes formes. et par tous moyens, le 10.., 
tissen:tent, la vente et l'échange de tous immeubl~ 
rùraux ou urbains, bâtis ou oon bâtis, de tous fondis 
de commerce, bureaux ou agences, en un tRIOt de tpus 
biens mobil:iens ou immlObiliers de quelque !l1ature 
qu'ils soient, l'édification, la tl'ansllormation et l'atné
nagement, l'amélioration et la réparation· de tputes
construcUollS. . . 
~ Et ~.~érale~nt t,?utes op;iratio~ ïnJobiHèN;:s· et 
lmmobllieres, Ipdustl'lelles, commerOlales et - fman
cœres 'se ratt.achant directement ou !indirectement en 
totalité. ou en partie· aux objets ci -dessus iOU à: tous 
objets similaires ou connexes. 

Siège social: Lomé (To~o). 

Noms, Pr/moms, qualités et adrësses perSonnelles 
des associés tenus indéfiniment et personnèllemenl 
des tMttes sociales: 

1o } 	 M. André Jean Eugène Guiraud, indUiStriel, 55 
A venue du Maréchal Joffre à Sai!l1t-Germain
en-Laye (Seine & Oise). 

20 ) 	 M. Marcel Langlois, CollSieil Juridique Allée 
Pierre Curie à La Celle Saint-CLoud (Seme & 
Oise). 

:30 ) M. Jean AdriJen Mas, entrepreneur de Travaux 
. Publics à Lomé. 

40 ) M. Marcel Séguin, AdmiJnistrateur de Société 
. 131, rue Raffet à Paris (16e),. 

50)' Société Auxiliaire d'Entreprise et de Méœmque 
Générale (SAUDEM)-l société anonyme au capi
tal de Frs CFA 3.00u.OOO siège s-ocial à DouaLa 
(Camér.oun ). 

6o} 	 Soci~,té IndUiStrlel!e ~'EntreprJ;seet de ~écani
que (SIEM) sociéité anonyme·,au cal?Ital de 
18.000.000 de Francs, srege social a Paris 
(8e), 1 rue Lord Byron. 

70 ) 	 Société Nouvelle des Etablisooments BRANDT, 
société anonyme au capital de 210.012;000 de 
Francs, siège social à Paris (8e), 52 Avenue 
des Champs-Elysées. 

80 ) M. EmHe Rouquier, Fondé de pouvloirs 1, rue 
, du Général Gour,aud, à Meudon (Seine & Oise). 

NOrIl1l, Prénoms, qualités et adressf!s personnelles 
d($O!Js,oci.és ou ~ tiers ayant le PQulJoir dé gérer 
IO.U d'administrer kl socié.té: 

10 ) 	 M. Marcel Seguin, Administrateur de Société, 
de natil()ltUllit€ française,. demeurant à Paris 
(16e),31 Rue· Raffet. 

2<» M. Marcel L oi'Sj COQ;seilJuridique, de na
. tiionalité fran e, demeurant à La CelIe~St.

Cloud (Seine & Oise), All~ Pierre C~e •. 

130 )1 M.Emile Rouquier, Fon:d~ de .poUvIOirs, de 
. natiK:malité françaiJSe, demeurant à Meudon (SéIi

ne & Oise), Rue du Géiléral Gouraud N° 1. 
40 ) 	 M. André Jean Eugène Gmrraud, Industriel, de 

nationalité, françai'se, demeurant à St.-Germaiu
en-Lave (Seine & Oise), 55 Avenue du Mare
chal Joffre. 

5o)SQCjété Auxiliaire d'Entrepri,sc et de Mécani
que Générale (SAUDEM), société anonyme au 
capital du Frs CFA 3.000.000, dont le siège 
iSocial est à Douala (Cameroun), Rue Kichener. 

6,0); 	M.. Jean Adrioo Mas, entrepreneur de Travaux 
Publics, demleurantà Lomé (Togo). 

Commi:ssair.es aux comptes : 

10 ) 	 M. Albert Clüaroni, expert-comptable, Commis
saire agréé, demeurant à Paris ( 17e) 14 rue 
Desoombres. 

. 2o} 	M. François Julliot de la Morandière, expert
'domptable, Commilssaire agréé, demeurant à 
Parils (17e) 24 rue Chazelles. 

Morrfp.nf du capital social en nui11~raiOO$ : ,3.000.0.00 
de 	Francs C.F.A. . 

FoI1if,s de réJ;lerves: Sur les bénéfioes nets, il est 
priélevé: 

5 0/0 pour constituer. le fonds de réserve prescrit 
p~ la loi. Ce pr!élèvement cesse d'être obligaooire 
IOl'lsque le fonds de réserve a atteint une somme égale 
au dixième du capital social. Il reprend son cours 
lorsque, pour une . cause quelconque la réserve est 
descendue au dessous de ce dixième. / 

L'Assemblée générale ordÎlnaire, sur la propositilon 
du Conseil d'Admin!ÎJstration, a le droit de odéçider 
le }?l'Iélèvement 'sur le iSIOlde des bénéfices des .sommes 

. qu elle juge convenable de fi<xer pour être versées ft 
un ou plusieurs fonds de réserve extraordinaires,. 
généraux ou spéciaux. \ 

Ces fonds de réserves extraordinaires qui ne pro
duiront aucun intérêt peuvent être répartis en espè
ces ou en titres., 

1Jurée: La durée de la société est de quatre-vingt,;. 
dËt.-neuf ann~, à romp,ter du 4 juillet 1951, jour
de 'Sa constitution. . - . 

Les statuts de la Société Africaine de Constructions 
-et d'Entreprises Générales (S.A.C.E.G.) ont été dé
posé.s au Greffe du Tribunal de Première Instance 
de Lomé (Togo), renant lieu de Tribunal de Com
merce, le 18 juHIet 1951. 

Lomé, le 23 juiUet 1951. 
Le 	Greffier en chef, 

Louis GAÉTAN. 

ENT RE PRIS E CH RIS TOP H E T 0 G 0 

Socitte à re.ponsabili'élimitée au capital de 

3.000.000 Fr C. F. A. 

. Siège à LOME (Togo), bld. Circulaire 

Aux termes d'un acte S. S. P. 00 date à Paris du 
17 juillet 1951, enregistre à Lomé, le 21 juillet 1951~ 
il a été constitué entre les personnes . dénommées et 

1 domiciliées à l'acre, une société à responsabilité limI

http:3.000.0.00
http:Morrfp.nf
http:Commi:ssair.es
http:soci�.t�
http:d($O!Js,oci.�s
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tœ régie par la loi du 7 mars 1925, et par les sta:tt!ls 
dont il est extrait ce qui suit:· '. 

'Art. 2. - Lasüciété a pour objet le Qommerce 
d'entreprise de travaux publ1œ et de bâtiments, c 

Et généralement, tüutes opérationscpmmerciales, 
industrielJ.ie.s., ffuRnciè:rës, mübilières ou immobilières 
se rattachant à l'lObjet ci-dessus, le tout au Togo, en 
France, dans l'Union Française, pays de protectorats, 
pays aiSSOcii-s et à l'Etranger. . 

'Arl.3. - La société aura pour dénomin~atilon: 

«ENTREPRISE CHRISTOPHE TOGO li 

'Art. 4. - La durée de là süciété est fixée à50 
almées, à compter du 1er juillet 1951 pour se ter
miner le :30 juin 2001, sauf les cas de dissolutiün 
anticipiéè oU de prorogation prévus ci-après. 

..'Art. 5. - Le siège de la société est fixé à Lomé 
(Togo), bld CiTculalIX'l.. . 

'Art. 7. -'- Le capital Social oot fixé à la Sü:rnme de 
trois milliüns de francs C.F.A. (3.000.00.0 francs 
C.F.A.), divisé en 3.000 parts, de mille frs C.F.A. 
chacune. . 

Art.. 14. - La société est administrée par un üU . 
plusieurs gérants nommés par les associés et pris 
ou non parmi' eux. 

Ils ,s'Ont ~oIIllTIé:s .par .une décision prise par les 
'associ~s à 'la majorité représentant la moitié du ca~ 
pitalsocial. . 

Dès à present, M. Lubilll Christophe~Tchakaloff 
(demeurant à LQmé,bld Circulaire), süUissigné aux 
présentes, est nQmmé gérant de la sodété. 
. Chacun des gérants a la signature süciale. Ils 

peuvent agiT oonjoinœment ou Séparérn,ent. pIOur le 
compte de la société. La durée de . leurs foncti;ons 
est illimitée. 

Faire ouyrir tous oomp:f,es au njom. de la société 
dans toutes banques, caisses publiques et. particulières 
ou aux chèques poslta,!x. Faire tou~ dépôts .et re
traits, signer. tûus chèqùes. 

Le ou les gérants peuvent, sous leur respoI1lSabiUté, 
oonstirtuer des m3!lldataires pour un IOU plusieurs
IObjets déterm~nés, avec ou n'On ppuvoir de substi
tuer· en tout ou en partie. 

A~t. 20. L'année social,e commence le 1er janvier 

et nuit le 31 déœmbre., 


Exceptionnellement, le premier exercice oommen

œra le 1er juiUet 1951 pour se terminer le 31 dé

œmbre 1951. 


. 'Art. 24.- A l'expiration de la société ou en cas 
de dissolution anticipée, la liquidation sera faite par' 
le 0ll. les gérants alors en fonctions,. auxquels U est 
adjoint, si les associés le jugent utile, un iOU plu~ 
~ieurs co~liquidaœur.s nQ~s parmi eux. .• 

Pendant le. oours .de la li~dati<in, les a~iés 
peuvent comme pendant l'eXIStence de la. société, 

prendre les décisions qu'Hsjugenf nécessaires pour
tüut ce qui. concel'll1C cette liquidation. 
. . Tout l'actif eSt réalisé par le ou les. liquidateurs 
qui! ont, à cet effet, les pouvQirs les plus étendus et 
quÎ!, s'ils sünt plusieurs, Qnt le dl'oit d'agir'ensemblé 
IOn séparément. , . . , 

'Art. 25. Toutes les contestatiQns qui piOHrraient
s'élever entre les associés pendant la durée de ~a, 
süciété IQU lors de sa liquidatipn relativement aux 
affaires sociales, seront Soumise.. à la juridiètion des 
tribunaux compétents du siège social.' : 

A cet effet, en cas de contestation, tout aSsiocié doit 
. 	faire éllictlün de domicile dans· le ressort du siège 

social, et tlOutes assignations SIont valablement faites 
au Parquet de M. le Procureur de la République près

.le tribunal civil du siège sücial. ". . 

. Art. 26. - La preiSente sQciéte pourra être trans
formée par la suire, dans les conditil()ns fixées par 
les présents statuts, en un type quelconque de s:o
ciété de pertSonnes ou de capitaux, et ll'otamment en 
société anonyme sans qu'il e'n résùlte de société 
nouvelle. 

Deux exemplaires ènregistrés de ~t acte constitu'
tif de société Qnt été déposés au gœffe du tl'ibunal 
de commerce' de Lomé, le 24 juillet 1951. .. 

Lomé, le 24 jlÙllet 1951 
Le Grelliel', en chef. 

Lüuis GAÉTAN. 

DECLARATION D'ASSOCIATIONS 

Vate de la déclaration: 5 décembre 1950. 
Titre dl(! l'associntioIt: «' UniDn Fraternelle de Keta 

Gbadonüùbon» . (Secti/on de Lomé). 
Objet ou but: Resserrer les liens de camaraderie.' 

de solidarité et d'assistance mutuelle entre les mem
bres de l'associ:ation. ' 

Siège : Lümé (quartier nO 6) Il Rue VaUban. 

Titre,: Association des Chevaliers de Saint ,Jean
Baptîstè. 

'JJ;:i,te cJe la. d,écl~li.oIt: 12 juillet, 195.1. 

Objt:l ou but: 

1°/ - Entretenir parmi les membres dé i'Assooia.;. 
tion desSleilltiments de fraternité ee leur procurer lè 
soutien nécessaire en cas de maladie ou autreépreu.. 
ve grave. 	 . 

2°/ '- Remplir le service d'ürdre aux cérélllOl1Ïe& 
~eIigieuses à la paroisse de LQnm-Amoutivé, ,à l'Eglisê 
et pendant les proeessions religieuses. .... ... 

Siège JocÏl1.1: Evêché de Lümé. 
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~RYla MflEGIOl061QUE 
'" 

MOilS : Avril 1951 

DU 1,'060 BULLETIN CLIMATOLOGIQUE MENSUEL 

~-


Moy- Max. Mjn. 

Lomé-Aét'Q '28,3 3~9 23,6 
Pallmé-T:Qvé 
Klooto 25,4 31.2 19,7 
Nùatl~ 28,1 34P 22,3 
AtiIa~outS€ 23,4 ,28,2 18,5 
Atakpamé' 27,6 , ·33,5 , 21,7 

Sokodé 27,,7 fJ3,7 21,7 
Alédjo 26.0 31,6 20,9 
Pagouda 
Mange. 39,7 25,7 

l 
Nombre de jOUI'~

------c~',._-~! 
Orage G••i. 1 B_"~" .~.., 1: 

O. 1 Q, {)18SWJ80 30,3 4 

12, 


78 

225,7 584 

2 42 SWi29,5 
27 ·423,0 4 S l84 

31 7574 26,6 3 
21 1567 24,8 SWJ oo 1 ,w, 3.17361 20,8 2 27 

0,3 9 6 lSW49 

1 

1 

( 

,~--------~----~----~----~----~-----~----~----~----~----~----~---- ) 

BULLETIN PlUVIOMETRIQUE MENSUEL 

,A N NEE 1951 MOYENNE· 
p N 1--------;--- ~-_._."_._-_.STATIONS 

, , 
NH N H 

;Lomé-viife 3 91,7 3959 %, 53~8 
l.:l,mé-Aél'lodrome 354,,5 
Baguida 240,5 
Anéçho 3 1.150,6 105,3 1 5,S 48 0/0 
MiSSiQI1..Tové 5 11. 112,6 1-22,8 5,71 92 0/0
AkTakou .' ' 118,0 6",429,7: 3 11; 25 0/0 

6,7 :Atitog<>n 248,1 10.140~2 34 0/0 

./ . Tsévié. ' 372,5 20124~9 7,7 580/0 
AssahoUlf. 80,5, 2 11130,.2 6,6 62 0/0 

MagnawBlietta ,_: 662,,7. 
,Tabligoo' . "99,6 118 8,.1 7'5%l33,0 

U "5 6,5 ~l %,i 114,2 125~9-1 r' ,~I;lélouvé . ' 
: ~ -.~~~vé -. : ,7{> n5 83 %111,,0 135~2 
,l:cPallmé-Tové; " 289457, 154,1 8~9 36 0/0 

,Klouto , 9,5, , H9 0/0.11 291416,5262,2 
':::N:uatjte 10 8,4 28116,9 118,3 f}9 0/0 

, , oaye.:Kakpa'· 8,1 Il594,1 120~8 78.°/0..
, .

.' Il: . ')6.0/0 11.Kpélé-Ooudévé' 9,0145,3p8~9 
"13A tiIaIroufsé 141i 

Amlamê 10111,1 tl6°Îo' 
1.Atakpamé 100,7 72 % ' 

Kougnohou 4141~O 
KpesSl 31,%28,5 3 4J891,7 1 
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" AN NEE 1951 MOYENNE li1 P NI7--STATioNS 
H N H N :1 

: 
:136,1:Blitta 11 	 18. 119,1 6,,6 114 9/t 
:6 


50kodé 

72,950touboua 

'31 
Bassari 

115,9 9 7,8101,1 . 115 '&/0 

73,9 6 267284,3 884>19'
7'Alédjo 116,3 104,5 8,,0 111 0/0 1l 

Lama-.Kara 7 11 
Ouérin-Kouka 

59 %42~7 7,372,2 
U31,-1 3 5tO76.0 : • 41 °/0

PagOuda· 1S 	
: 

369,4 87,8 6,3 : 79<0/01 

;Kandé 115 71,4 4,867,7 95,0/& 
32 	 : 

: 
Mango 22,5 4 52,3 43 Gt@4,,3 
Barkoissi 26,4 5 1 

1~I~D_ap_an_~~~~____~~I~~_0,4~,=-_2~1_'~_3_~_2~_3_.~~~~___t_o_~___t~_tsl 
:1:1 : Hauteur d'eau en millimètres et dixièmes ..
,N : Nombre de jours de pluie .,..... om lm t 

,P :', Pourcentage hauteur actuelle par rapport à la moyenne 

.Nt : Nombre d'années sur lesquelles la moyenne est ealculée 

Les 	Stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 

.. 

IMPRIMlaIE DE L'acot.E PROPISSJONNI!LLE lit. C. laD. .. 
- -, DEPOT LEGAL N° 148 


